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CONTRAT :

Entre

- La R�publique Islamique de Mauritanie, repr�sent�e aux pr�sentes par le Ministre de l’Energie
et du P�trole,

ci-apr‚s d� nomm�e " l’Etat ",
d’une part,

Et

- Le Groupe Ahmed Salem BUGSHAN Corporate Office (ASB), ayant son si‚ge social ‰ Jeddah,
soci�t� constitu�e selon les lois de la Royaume d’Arabie Saoudite, repr�sent� aux pr�sentes
par Monsieur Ahmed Salem BUGSHAN , Pr�sid ent du Groupe, ayant ‰ l’effet des pr�sentes,

ci-apr‚s d�nomm� le "Contractant",

d’autre part,

les deux parties �tant d�sign�es ci -apr‚s collectivement les "Parties", ou individuellement la "Partie".

Consid�rant que l’Etat souhaite promouvoir la d� couverte et la production d’Hydrocarbures pour
favoriser l’expansion �conomique du pays ;
Consid�rant que le Contractant, qui a d�clar� poss�der les capacit�s techniques et financi‚res, d�sire
explorer et exploiter, dans le cadre du pr�sent contrat de part age de production, les Hydrocarbures
liquides et /ou gazeux pouvant ˜tre contenus dans le P�rim‚tre d’Exploration ;

Vu l’Ordonnance n˘ 88.151 du 13 novembre 1988 relative au r�gime juridique et fiscal de la recherche
et de l’exploitation des Hydrocarbures ;

Ceci expos�, il est convenu ce qui suit
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ARTICLE 1 :

DEFINITIONS

Les termes utilis�s dans le texte des pr� sentes ont la signification suivante :

1.1. "Ann�e Civile" signifie une p�riode de douze (12) mois cons�cutifs commen¨ant le premier
(1er) janvier et se terminant le trente et un (31) d�cembre suivant :

1.2. "Ann�e Contractuelle" signifie une p�riode  de douze (12) mois cons�cutifs commen¨ant ‰ la
Date d’Effet ou le jour anniversaire de ladite Date d’Effet.

1.3. "Baril" signifie "U.S. barrel", soit 42 gallons am�ricains mesur�s ‰ la temp�rature de 60˘F et
‰ la    pression atmosph�rique.

1.4. "Budget Annuel" signifie l’estimation d�taill�e du co„t des Op�rations P�troli‚res d�finies dans
un Programme Annuel de Travaux.

1.5. "Contractant" signifie collectivement ou individuellement la ou les soci�t�s signataires du
pr� sent Contrat ainsi que toute soci�t� ‰ laquelle serait c�d� un int�r˜t en application des
articles 21 et 23.

1.6. "Contrat" signifie le pr�sent acte et ses annexes ainsi que toute extension, renouvellement,
substitution ou modification aux pr�sentes qui  recevraient l’approbation des Parties.

1.7. "Co„ts P�troliers" signifie tous les co„ts et d�penses encourus par le Contractant en ex�cution
des Op�rations P�troli‚res pr�vues au pr�sent Contrat et d�termin�s suivant la Proc�dure
Comptable objet de l’Annexe 2 du pr�sent Contrat.

1.8. "Compte RES" d�signe le compte d�fini ‰ l’article 6 ci -apr‚s, dont les fonds qui y sont verses
sont exclusivement affectes au paiement des d�penses li�es a la r�alisation des Op�rations
RES effectu�es en conformit� avec l e Plan d’Op�rations RES.

1.9. "Date d’Effet" signifie la date d’entr�e en vigueur du pr�sent Contrat telle qu’elle est d�finie ‰
l’article 31.
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1.10.    "Dollar" signifie le dollar des Etats Unis d’Am�rique.

1.11. "Gaz Naturel" signifie le gaz sec et le gaz humide, produit isol�ment ou en association avec le
P�trole Brut ainsi que tous autres constituants gazeux extraits des puits.

1.12. "Gaz Naturel Associ�" signifie le Gaz Naturel existant dans un r�servoir en solution avec le
P�trole Brut ou sous forme de "gaz Cap" en contact avec le P�trole Brut, et qui est produit ou
peut ˜tre produit en association avec le P�trole Brut.

1.13. "Gaz Naturel Non Associ�" signifie le Gaz Naturel ‰ l’exclusion du Gaz Naturel Associ�.

1.14. "Hydrocarbures" signifie le P�trole Brut et le Gaz Naturel.

1.15. "Ministre" signifie le Ministre charg� des Hydrocarbures.

1.16. "Op�rations P�troli‚ res" signifie toutes les op�rations d’exploration, d’�valuation, de
d�veloppement, de production, de s�paration, de traitement, de stockage, de transport et de
commercialisation des Hydrocarbures jusqu’au Point de Livraison, effectu�es par le
Contractant dans le cadre du pr�sent Contrat, y compris le traitement du Gaz Naturel, mais ‰
l’exclusion du raffinage et de la distribution des produits p�troliers.

1.17. "P�rim‚tre d’Exploitation" signifie toute fraction du P�rim‚tre d’Exploration sur laquelle l’Et at,
dans le cadre du pr�sent Contrat, a accord� au Contractant une Autorisation Exclusive
d’Exploitation, conform�ment aux dispositions des articles 9.2 et 9.4.

1.18. "P�rim‚tre d’Exploration" signifie la surface d�finie ‰ l’Annexe 1, apr‚s d�duction de s rendus
pr�vus ‰ l’article 3, sur laquelle l’Etat, dans le cadre du pr�sent Contrat, accorde au
Contractant une Autorisation Exclusive d’Exploration, conform�ment aux dispositions de
l’article 2.1.

1.19. "P�trole Brut" signifie huile min� rale brute, asphalte, ozok�rite et tous autres hydrocarbures
solides, semi-solides ou liquides ‰ l’�tat naturel ou obtenu du Gaz Naturel par condensation ou
extraction, y compris les condensats et les liquides de Gaz Naturel.

1.20. "Point de Livraison" signifie le point F.O.B. de chargement des Hydrocarbures au terminal
d’exportation ou tout autre point fix� d’un commun accord par les Parties.

1.21. "Programme Annuel de Travaux" signifie le document descriptif, poste par poste, des
Op�rations P�troli‚ res devant ˜tre r�alis�es au cours d’une Ann�e Civile dans le cadre du
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pr�sent Contrat pr�par� conform�ment aux dispositions des articles 4, 5 et 9.

1.22. "Soci�t� Affili�e" signifie :

a) toute soci�t�  ou toute autre entit� qui contr˚le ou est contr˚l�e, directement ou
indirectement, par une soci�t� partie aux pr�sentes ;

b) ou toute soci�t� ou toute autre entit� qui contr˚le ou est contr˚l�e, directement ou
indirectement, par une soci�t� ou entit� qui  contr˚le elle -m˜me directement ou
indirectement toute soci�t� partie aux pr�sentes.

c) Aux fins de la pr�sente d�finition, le terme "contr˚le" signifie la propri�t� directe ou
indirecte par une soci�t� ou toute autre entit� d’un pourcentage d’actions ou de parts
sociales suffisant pour donner la majorit� des droits de vote ‰ l’assembl�e g�n�rale
d’une autre soci�t� ou entit�, ou pour donner un pouvoir d�terminant dans la direction
de cette autre soci�t� ou entit�.

1.23. "Tiers" signifie une soci�t� ou  toute autre entit� qui n’entre pas dans le cadre de la d�finition
vis�e ‰ l’article 1.21.

1.24. "Trimestre" signifie une p�riode de trois (3) mois cons�cutifs commen¨ant le premier jour de
janvier, avril, juillet ou octobre de chaque Ann�e Civile.

1.25. "Op�ration RES" d�signe toutes les op�rations, de quelque nature que ce soit, n�cessaires
pour assurer sur le P�rim‚tre d’Exploitation, la remise en �tat des sites, ‰ savoir notamment la
mise en s�curit� et l’abandon d�finitif des puits, le d�mant ‚lement complet ou partiel des
installations et l’�limination des mat�riaux ou d�chets r�sultant du d�mant‚lement, les dites
op�rations �tant effectu�es selon les r‚gles de l’art en vigueur dans l’industrie p�troli‚re au
moment de leur r�alisation en vue d ’une protection optimale de l’environnement.

1.26. 1.26. "Trust" signifie le m�canisme de droit anglo -saxon, qui vient renforcer les garanties
mises en place dans le pr�sent Contrat en faveur de l’Etat quant a la s�curit� des fonds
�pargn� s en vue d’en disposer, le moment venu, pour le financement des op�rations RES, et
ce, quels que soient les exploitants successifs. Le Trust ayant pour affectation exclusive les
op�rations RES sera constitu� pour le P�rim‚tre d’Exploitation sous le contr˚l e du Contractant
qui transf�rera �galement au gestionnaire du Trust tous les fonds �pargn�s ‰ l’effet de ces
op�rations RES conform�ment au pressent Contrat.

1.27. "Plan d’Op�ration RES" d�signe le plan �tabli sur le P�rim‚tre d’Exploitation tel qu’il e st expos�
‰ l’article 6 ci-dessous :
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ARTICLE 2 :

CHAMP D’APPLICATION DU CONTRAT

2.1. Par les pr�sentes, l’Etat autorise le Contractant ‰ effectuer ‰ titre exclusif dans le P�rim‚tre
d’exploration d�fini ‰ l’Annexe 1 les Op�rations P�troli‚res utiles et n�cessaires dans le cadre
du pr�sent Contrat, �tant entendu que celles ci ne peuvent se rapporter qu’aux Hydrocarbures.

2.2. Le pr� sent Contrat est conclu pour la dur�e de l’Autorisation Exclusive d’Exploration telle que
pr�vue ‰ l’article 3, y compris ses p�riodes de renouvellement et de prorogation �ventuelle et,
en cas de d�couverte commerciale, pour la dur�e des autorisations excl usives d’exploitation
qui auront �t� octroy�es, telle que d�finie ‰ l’article 9.11. La validit� de l’Autorisation Exclusive
d’Exploitation sera prorog�e de la dur�e n�cessaire ‰ l’ach‚vement, le cas �ch�ant, des
Op�rations RES conform�ment au plan RES appr ouv� par les Parties.

2.3. Si, ‰ l’expiration de l’ensemble des p�riodes d’exploration pr�vues ‰ l’article 3, le Contractant
n’a pas obtenu une Autorisation Exclusive d’Exploitation relative ‰ un gisement commercial, le
pr�sent Contrat prendra fin.

En cas d’octroi de plusieurs Autorisations Exclusives d’Exploitation, le pr�sent Contrat prendra
fin ‰ l’expiration de la derni‚re en cours de validit�, sauf r�siliation anticip�e.

2.4. L’expiration, la renonciation ou la r�siliation du pr�sent Contrat pour quelque raison que ce soit
ne lib‚re pas le Contractant de ses obligations au titre du pr�sent Contrat n�es avant ou ‰
l’occasion de ladite expiration, renonciation ou r�siliation, lesquelles devront ˜tre ex�cut�es
par le Contractant.

2.5. Le Contractant aura la responsabilit� de r�aliser les Op�rations P�troli‚res pr�vues dans le
pr�sent Contrat. Il s’engage pour leur r�alisation ‰ respecter les r‚gles de l’art de l’industrie
p�troli‚re internationale.

2.6. Le Contractant fournira tous les moyen s financiers et techniques n�cessaires au bon
d�roulement des Op�rations P�troli‚res et supportera en totalit� tous les risques li�s ‰ la
r�alisation des Op�rations P�troli‚res. Les Co„ts P�troliers support�s par le Contractant
seront recouvrables par le Contractant conform�ment aux dispositions de l’article 10.

2.7. Durant la p�riode de validit� du Contrat, la production r�sultant des Op�rations P�troli‚res
sera partag�e entre l’Etat et le Contractant suivant les dispositions de l’article 10.
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ARTICLE 3 :

AUTORISATION EXCLUSIVE D’EXPLORATION

3.1. L’Autorisation Exclusive d’Exploration ‰ l’int�rieur du P�rim‚ tre d’Exploration d�fini ‰ l’Annexe 1
est accord�e au Contractant, conform�ment aux dispositions de l’article 2.1, pour une p�riode
initiale de trois (3) Ann�es Contractuelles.

3.2. Le Contractant, s’il a rempli pour la p� riode d’exploration en cours les obligations de travaux
stipul�es ‰ l’article 4, aura droit au renouvellement de l’Autorisation Exclusive d’Exploration par
deux (2) fois, pour une p�riode de renouvellement de trois (3) Ann�es Contractuelles chaque
fois.

Pour chaque renouvellement, le Contractant devra d�poser une demande de renouvellement
aupr‚s du Ministre, au plus tard deux (2) mois avant l’expiration de la p�riode d’exploration en
cours.

3.3. Le Contractant s’engage ‰ rendre ‰ l’Etat au moins vingt-cinq pour cent (25%) de la superficie du
P�rim‚tre d’Exploration ‰ l’occasion de chaque renouvellement de celui -ci, de fa¨on ‰ ne
conserver durant la deuxi‚me p�riode d’exploration, qu’au plus soixante -quinze pour cent (75%)
de la superficie initiale du P�ri m‚tre d’Exploration et durant la troisi‚me p�riode d’exploration,
qu’au plus cinquante pour cent (50%) de la superficie initiale du P�rim‚tre d’Exploration.

3.4. Pour l’application de l’article 3.3 :

a) Les surfaces d�j‰ abandonn�es au titre de l’arti cle 3.5 et les surfaces d�j‰ couvertes par des
autorisations exclusives d’exploitation viendront en d�duction des surfaces ‰ rendre ;

b) Le Contractant aura le droit de fixer l’�tendue, la forme et l’emplacement de la portion du
P�rim‚ tre d’Exploration qu’il entend conserver. Toutefois, la portion rendue devra ˜tre
constitu�e d’un nombre limit� de p�rim‚tres de forme g�om�trique simple, d�limit�s par des
lignes Nord-Sud, Est-Ouest ou par des limites naturelles ;

c) La demande de renouvellement devra ˜tre accompagn�e d’un plan portant indication du
P�rim‚tre d’Exploration conserv� ainsi que d’un rapport pr�cisant les travaux effectu�s
depuis la Date d’Effet sur les surfaces rendues et les r�sultats obtenus.

3.5. Le Contractant peut ‰ tout moment, sous pr�avis de trois (3) mois, notifier ‰ l’Etat qu’il renonce ‰
ses droits sur tout ou partie du P�rim‚tre d’Exploration.

En cas de renonciation partielle, les dispositions de l’article 3.4 seront applicables au p�rim‚tre
rendu.

Dans tous les cas, aucune renonciation volontaire au cours d’une p�riode d’exploration ne
r�duira les engagements de travaux d’exploration stipul�s ‰ l’article 4 pour ladite p�riode, ni le
montant de la garantie correspondante.

3.6. A L’expiration de la troisi‚me p� riode d’exploration d�finie ‰ l’article 3.2, le Contractant devra
rendre la surface restante du P�rim‚tre d’Exploration, en dehors des surfaces d�j‰ couvertes par
des P�rim‚tres d’Exploitation.
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Si ‰ l’expiration de la troisi‚me p�riode d’exploration d�finie ‰ l’article 3.2, un programme de
travaux d’�valuation d’une d�couverte tel que vis� ‰ l’article 9.2 est effectivement en cours de
r�alisation, le Contractant obtien dra, en cas de demande relative ‰ la surface estim�e de ladite
d�couverte, une prorogation de l’Autorisation Exclusive d’Exploration pour la dur�e n�cessaire ‰
l’ach‚vement des travaux d’�valuation, sans toutefois pouvoir exc�der six (6) mois.

Dans ce cas, le Contractant devra d�poser la demande de prorogation de l’Autorisation
Exclusive d’Exploration susvis�e aupr‚s du Ministre au moins deux (2) mois avant l’expiration de
la troisi‚me p�riode d’exploration, et pour cette m˜me p�riode, le Contractant devra avoir rempli
toutes les obligations de travaux d’exploration stipul�es ‰ l’article 4.

3.7. La dur�e de l’Autorisation Exclusive d’Exploration sera �galement prorog�e, le cas �ch�ant,
en cas de demande d’une Autorisation Exclusive d’Exploitation, jusqu’‰ l’intervention d’une
d�cision, en ce qui concerne la superficie vis�e dans ladite demande.

ARTICLE 4 :

OBLIGATION DE TRAVAUX D’EXPLORATION

4.1. Durant la p�riode initiale d’exploration de trois (3) Ann�es Contractuelles d� finie ‰ l’article 3.1,
le Contractant s’engage ‰ effectuer un programme d’acquisition de donn�es g�ophysiques
nouvelles. L’obligation des travaux d’exploration serait ; 2500 km de Gravi/ mag ou cinq cent
kilom‚tres (500) kilom‚tres de sismique 2D, repr�sen tant un engagement minimum de travaux
pour un co„t estim� ‰ deux millions de Dollars (US$ 2.000.000) ; les dits travaux devront
d�marrer dans les dix huit (18) mois suivant la Date d’Effet.

4.2. Durant la premi‚re p�riode de renouvellement de trois (3) Ann�es Contractuelles d�finie ‰
l’article 3.2, le Contractant s’engage ‰ r�aliser au moins un (1) forage d’exploration ou des
travaux �quivalents repr�sentant un engagement minimum de travaux pour un
co„t estim� ‰ quatre millions de Dollars (US$ 4.000.000).

4.3. Durant la deuxi‚me p�riode d’exploration de trois (3) Ann�es Contractuelles d�finie ‰ l’article
3.2, le Contractant s’engage ‰ r�aliser au moins un (1) forage d’exploration ou des travaux
�quivalents repr�sentant un engagement minimum de travaux pour un co„t estim� ‰ quatre
millions de Dollars (US$ 4.000.000).

4.4. Chacun des forages d’exploration pr�vus ci -dessus sera r�alis� jusqu’‰ la profondeur minimale
contractuelle de deux mille (2000) m‚tres, ou ‰ une profondeur moindre si l’Etat l’autorise ou si
la poursuite du forage, effectu� selon les r‚gles de l’art en usage dans l’industrie p�troli‚re
internationale, est exclue pour l’une ou l’autre des raisons suivantes:
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a) le socle est rencontr� ‰ une profondeur inf�rieure ‰ la profondeur minimale contractuelle
susvis�e ;

b) la poursuite du forage pr�sente un danger manifeste en raison de l’existence d’une
pression de couche anormale ;

c) des formations rocheuses sont rencontr�es dont la duret� ne permet pas en pratique
l’avancement du forage conduit avec les moyens d’�quipement appropri�s ;

d) des formations p�trolif‚res sont rencontr�es dont la travers�e n� cessite pour leur
protection la pose de tubages ne permettant pas d’atteindre la profondeur minimale
contractuelle susvis�e.

Dans le cas o˝ l’une des conditions ci -dessus existe, le Contractant devra obtenir l’autorisation
pr�alable du Ministre avant de su spendre le forage, laquelle ne sera pas refus�e sans raison
d„ment motiv�e, et ledit forage sera r�put� avoir �t� for� ‰ la profondeur minimale
Contractuelle susvis�e.

4.5. Si le Contractant, au cours soit de la premi‚re p� riode d’exploration, soit de la deuxi‚me
p�riode d’exploration, d�finies respectivement aux articles 3.1 et 3.2, r�alise un nombre de
forages d’exploration sup�rieur aux obligations minimales de forages stipul�es respectivement
aux articles 4.1 et 4.2 pour ladite p�riode, les forages d’exploration exc�dentaires pourront ˜tre
report�s sur la ou les p�riodes d’exploration suivantes et viendront en d�duction des
obligations minimales de forage stipul�es pour la ou lesdites p�riodes, sous r�serve qu’au
minimum un (1) forage d’exploration ou des travaux �quivalents devra ˜tre r�alis� par
p�riode de renouvellement de l’Autorisation Exclusive d’Exploration.
Aux fins de l’application des articles 4.1 ‰ 4.5, les forages d’�valuation effectu�s dans le cadre
d’un programme d’�valuation d’une d�couverte ne seront pas consid�r�s comme des forages
d’exploration et, en cas de d�couverte d’Hydrocarbures, seul un puits par d�couverte sera
r�put� ˜tre un forage d’exploration.

4.6. A la Date d’Effet, le Contractant devra fournir une garantie bancaire ou de sa maison m‚re,
irr�vocable ‰ hauteur de six cent mille Dollars (US$ 600.000), acceptable par le Ministre
charg� du P�trole, couvrant ses obligations minimales de travaux pour la p�riode initiale
d’exploration d�finie ‰ l’article 4.1.

En cas de renouvellement de l’Autorisation Exclusive d’Exploration, le Contractant devra
�galement fournir une garantie similaire couvrant les obligations minimales de travaux pour la
p�riode de renouvellement concern�e.

Le montant des obligations minimales de travaux sera calcul� en utilisant les co„ts unitaires
par kilom‚tres de sismiques et par forage d’exploration stipul�s ci -apr‚s :

a) mille (1000) dollars par kilom‚tres de sismique ‰ effectuer ;
b) dix (10) millions de Dollars par forage d’exploration ‰ r�aliser.

Trois (3) mois apr‚s l’ach‚vement d’un lev� sismique ou d’un forage d’exploration effectu�
jusqu’‰ la profondeur minimale contractuelle, la garantie ci-dessus sera ajust�e de mani‚re ‰
couvrir les obligations minimales de travaux de la p�riode d’exploration en cours restant ‰
remplir, �valu�es suivant les dispositions de l’alin�a pr�c�dent.
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Si au terme d’une p�riode  d’exploration quelconque ou en cas de renonciation totale ou
r�siliation du Contrat, les travaux d’exploration n’ont pas atteint les engagements minima
souscrits au pr�sent article 4, le Ministre aura le droit d’appeler la garantie ‰ titre d’indemnit�
pour inex�cution des engagements de travaux qui avaient �t� souscrits par le Contractant.

Le paiement effectu�, le Contractant sera r�put� avoir rempli ses obligations minimales de
travaux d’exploration au titre de l’article 4 du pr�sent Contrat ; le Contract ant pourra, sauf en
cas d’annulation de l’Autorisation Exclusive d’Exploration pour un manquement majeur au
pr�sent Contrat, continuer ‰ b�n�ficier des dispositions dudit Contrat et, en cas de demande
recevable, obtenir le renouvellement de l’Autorisation Exclusive d’Exploration.

ARTICLE 5 :

ETABLISSEMENT ET APPROBATION

DES PROGRAMMES ANNUELS DE TRAVAUX

5.1. Au moins trois (3) mois avant le d�but de chaque Ann�e Civile ou, pour la premi‚re Ann�e
Civile au plus tard un (1) mois apr‚ s la Date d’Effet, le Contractant pr�parera et soumettra au
Ministre pour approbation un Programme Annuel de Travaux d�taill�s poste par poste ainsi
que le Budget Annuel correspondant pour l’ensemble du P�rim‚tre d’Exploration.

Chaque Programme Annuel de Travaux et le Budget Annuel correspondant seront subdivis�s
entre les diff�rentes activit�s d’exploration, et s’il y a lieu, d’�valuation pour chaque d�couverte,
et de d�veloppement et de production pour chaque gisement commercial.

5.2. Le Ministre pourra proposer des r�visions ou modifications au Programme Annuel de Travaux
et au Budget Annuel correspondant en les notifiant au Contractant avec toutes les justifications
jug�es utiles dans un d�lai de trente (30) jours suivant la r�ception de ce Programme. Dans ce
cas, le Ministre et le Contractant se r�uniront aussi rapidement que possible pour �tudier les
r�visions ou modifications demand�es et �tablir d’un commun accord le Programme Annuel de
Travaux et le Budget Annuel correspondant dans  leur forme d�finitive, suivant les r‚gles de
l’art en usage dans l’industrie p�troli‚re internationale. La date d’adoption du Programme
Annuel de Travaux et du Budget Annuel correspondant sera la date de l’accord mutuel
susvis�.

En l’absence de notification par le Ministre au Contractant de son d�sir de r�visions ou
modifications dans le d�lai de trente (30) jours susvis�s, ledit Programme Annuel de Travaux
et le Budget Annuel correspondant seront r�put�s accept�s par le Ministre ‰ la date
d’expiration dudit d�lai.

Dans tous les cas, chaque op�ration du Programme Annuel de Travaux, pour laquelle le
Ministre n’aura pas demand� de r�vision ou modification, devra ˜tre r�alis�e par le Contractant
dans les meilleurs d�lais.

CCP Ta(26-61-62-63)



12

5.3 II est admis par le Ministre et le Contractant que les r�sultats acquis au cours du d�roulement
des travaux ou que des circonstances particuli‚res peuvent justifier des changements au
Programme Annuel de Travaux. Dans ce cas, apr‚s notification au Ministre, le Contractant
pourra effectuer de tels changements sous r�serve que les objectifs fondamentaux dudit
Programme Annuel de Travaux ne soient pas modifi�s.

ARTICLE 6 :

OBLIGATIONS DU CONTRACTANT DANS LA CONDUITE

DES OPERATIONS PETROLIERES

6.1. Le Contractant devra fournir tous les fonds n�cessaires et acheter ou louer tous les mat�riels,
�quipements et mat�riaux indispensables ‰ la r�alisation des Op�rations P�troli‚res. Il devra
�galement fournir toute l’assistance technique, y c ompris l’emploi du personnel �tranger
n�cessaire ‰ la r�alisation des Programmes Annuels de Travaux. Le Contractant est
responsable de la pr�paration et de l’ex�cution des Programmes Annuels de Travaux qui
devront ˜tre r�alis�s de la mani‚re la plus approp ri�e en respectant les r‚gles de l’art en
usage dans l’industrie p�troli‚re internationale.

6.2. Le Contractant devra notifier au Ministre, ‰ la Date d’effet du pr�sent Contrat, l’entit� d�sign�e
comme op� rateur qui sera responsable de la conduite et de l’ex�cution des Op�rations
P�troli‚res. L’op�rateur, au nom et pour le compte du Contractant, communiquera au Ministre
tous rapports, informations et renseignements vis�s dans le pr�sent Contrat. Tout change ment
d’op�rateur devra recevoir l’approbation pr�alable du Ministre, laquelle ne sera pas refus�e
sans raison d„ment motiv�e.

6.3. Le Contractant est tenu d’ouvrir, dans les trois (3) mois suivant la Date d’effet, un bureau en
R� publique Islamique de Mauritanie, et de le maintenir pendant la dur�e du Contrat ; ledit
bureau sera notamment dot� d’un responsable ayant autorit� pour la conduite des Op�rations
P�troli‚res et auquel pourra ˜tre remise toute notification au titre du pr�s ent Contrat.

6.4      Le Contractant soumettra, avant le d�but de toutes op�rations p�troli‚res, au Minist‚re de
l’Energie et du P�trole pour approbation, les plans de gestion de l’Environnement
Correspondant ‰ ces op�rations.

6.4.1   Le Contractant devra, en outre, au cours des Op�rations P�troli‚res prendre toutes les
mesures n�cessaires ‰ la protection de l’environnement conform�ment au principe de
pr�caution. A cet effet, il devra notamment prendre toutes les dispositions raisonnables
pour :

a) S’assurer que l’ensemble des installations et �quipements utilis�s pour les besoins des
Op�rations P�troli‚res sont en bon �tat et correctement maintenus et entretenus pendant
la dur�e du pr�sent Contrat ;
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b) Eviter les pertes et rejets d’Hydrocarbures produits ainsi que les pertes et rejets de la boue
ou de tout autre produit utilis�s dans les Op�rations P�troli‚res ;

c) Assurer la protection des nappes aquif‚res rencontr�es au cours des Op�rations
P�troli‚ res et fournir au Directeur de l’Exploration et du D�veloppement des
Hydrocarbures bruts  tous les renseignements obtenus sur ces nappes;

d) Placer les Hydrocarbures produits dans les stockages construits ‰ cet effet ;

e) S’il y a lieu, restaurer les sites des Op�rations P�troli‚res ‰ l’ach‚vement de chaque
Op�ration P�troli‚re.

6.4.2 Afin de faire face aux co„ts des op�rations d’abandon et de remise en �tat des sites qui
doivent ˜tres effectu�es ‰ la fin de l’Exploitation du ou des gisements d�couvert(s) dans le
cadre du pr�sent Contrat, les Parties conviennent que le Contractant constituera pendant les
trois ann�es pr�c�dentes la dite fin une provision annuelle qui sera affect�e ‰ un compte, ("le
Compte S�questre"), d�fini  ci-apr‚s. Ces provisions pour co„ts d’abandon seront des Co„ts
P�troliers recouvrables et d�ductibles pour la d�termination du b�n�fice soumis ‰ l’imp˚t sur
les soci�t�s.

L’Op�rateur soumettra ‰ l’approbation du Ministre de l’Energie et du P�trole un plan  d’abandon
et de remise en �tat des sites pour le P�rim‚tre Contractuel (ci -apr‚s "plan d’abandon et de
remise en �tat des sites") comportant notamment le descriptif des travaux d’abandon, une
estimation du co„t total des travaux d’abandon et de remise en �tat des sites du P�rim‚tre
Contractuel ainsi que le montant de la provision. Le plan d’abandon et de remise en �tat des
sites sera r��valu� ‰ la fin de chaque Ann�e Contractuelle.

A compter de la date d’approbation du plan d’abandon et de remise en �tat d es sites par le
Minist‚re de l’Energie et du P�trole, l’Op�rateur inclura le montant de la provision dans le
Budget de l’Ann�e Civile concern�e et le montant r��valu� de la provision dans les budgets
des ann�es suivantes.

L’Op� rateur versera les fonds relatifs ‰ la provision annuelle d�termin�e comme indiqu�e ci -
dessus sur un compte en Dollars US ouvert en R�publique Islamique de Mauritanie dans une
banque d�sign�e par les Parties ("le Compte S�questre").

Les Parties conviennent que :

- Le Compte S�questre est destine exclusivement au financement des op�rations d’abandon
et,

- l’Op�rateur sera autoris� conjointement avec le Ministre de l’Energie et du P�trole ‰
mouvementer ce Compte S�questre conform�ment aux budgets approuv�s et aux
programmes de travaux.

Si ‰ la fin de la Phase d’Exploitation d’un ou plusieurs gisement(s), le Gouvernement d�cide de
ne pas poursuivre l’Exploitation du ou desdits gisement(s), l’Op�rateur proc�dera aux
op�rations d’abandon et de remise en �tat de s sites, en utilisant les montants disponibles dans
le Compte s�questre.
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Si le montant cumul� des fonds sur le Compte S�questre est insuffisant pour couvrir le co„t
des op�rations d’abandon, le Contractant financera l e d�ficit. Cependant, ‰ la fin des
op�rations d’abandon du P�rim‚tre Contractuel, les fonds restant �ventuellement dans le
Compte S�questre reviendront de droit au Gouvernement.

Si la production d’un ou plusieurs gisement(s) cesse(nt) au cours de la Phase d’Exploitation ou
si les deux Parties conviennent d’en abandonner l’exploitation avant l’expiration de la Phase
d’Exploitation, l’Op�rateur se chargera de proc�der aux op�rations  d’abandon et de remise en
�tat des sites.

Si ‰ la fin de la Phase d’Exploitation d’un ou plusieurs Gisement(s), le Gouvernement d�cide
de poursuivre les Op�rations P�troli‚res, le CONTRACTANT sera dispens� de toutes
obligations d’abandon relatives aux Op� rations P�troli‚res futures sur ce ou ces gisement(s) et
du co„t y aff�rent, qui seront support�es par le Gouvernement seul. Les accords relatifs au
Compte S�questre seront r�sili�s et les montants qui s’y trouvent seront d‚s lors transf�r�s de
droit au Gouvernement, qui pourra d‚s lors mouvementer le Compte S�questre ‰ sa seule
discr�tion.

Le Gouvernement tiendra indemne le CONTRACTANT de toute r�clamation concernant les
Op�rations P�troli‚res futures.

6.5. Tous les travaux et installations �rig�s par l e Contractant en vertu du pr�sent Contrat devront,
selon la nature et les circonstances, ˜tre construits, indiqu�s, balis�s et �quip�s de fa¨on ‰
laisser en tout temps et en toute s�curit� le libre passage ‰ l’int�rieur du P�rim‚tre
d’Exploration.

6.6. Le Contractant s’engage ‰ prendre toutes les pr�cautions n�cessaires pour pr�venir la
pollution de la zone terrestre dans le P�rim‚tre d’Exploration. Pour pr�venir la pollution, l’Etat
peut �galement d�cider en accord avec le Contractant de toute mesure su ppl�mentaire qui lui
para˛trait n�cessaire pour assurer la pr�servation de la zone terrestre concern�e par le
P�rim‚tre d’Exploration et/ou d’Exploitation.

6.7. Dans l’exercice de son droit de construire, ex�cuter des travaux et maintenir toutes les
installations n�cessaires aux fins du pr�sent Contrat, le Contractant ne devra pas occuper des
terrains situ�s ‰ moins de cinquante (50) m‚tres de tous �difices religieux ou non, lieux de
s�pulture, enclos mur�s, cours et jardins, habitations, groupes d’habit ations, villages,
agglom�rations, puits, points d’eau, r�servoirs, rues, routes, chemins de fer, conduits d’eau,
canalisations, travaux d’utilit� publique, ouvrages d’art, sans le consentement pr�alable du
Ministre. Le Contractant sera tenu de r�parer tous  dommages que ses travaux auront pu
occasionner.

6.8. Le Contractant et ses sous-traitants s’engagent ‰ accorder leur pr�f�rence aux entreprises et
produits mauritaniens, ‰ conditions �quivalentes en termes de pris, quantit�, qualit�, conditions
de paiement et d�lai de livraison

Le Contractant s’engage pour les contrats d’approvisionnement, de construction ou de service
d’une valeur sup�rieure ‰ deux cent cinquante mille (250.000) Dollars, ‰ proc�der ‰ des appels
d’offres parmi des candidats mauritaniens et �trangers, �tant entendu que le Contractant ne
fractionnera pas abusivement lesdits contrats.
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Des copies de tous les contrats se rapportant aux Op�rations P�troli‚res seront soumises au
Ministre d‚s leur sig nature.

6.9. Le Contractant et ses sous-traitants s’engagent ‰ accorder leur pr�f�rence, ‰ conditions
�conomiques �quivalentes, ‰ l’achat des biens n�cessaires aux Op�rations P�troli‚res, par
rapport ‰ leur location ou ‰ toute autre forme de bail.

A cet effet, le Contractant devra indiquer dans les Programmes Annuels de Travaux soumis
tous les contrats de location d’une valeur sup�rieure ‰ deux cent cinquante mille (250.000)
Dollars.

6.10    Remise en �tat des sites.

6.10.1 Le Contractant doit �tabl ir un Plan d’op�rations RES pour le ou les P�rim‚tres d’Exploitation.

Ce plan comportera notamment :
le descriptif des Op�rations RES,
l’estimation des r�serves et les profils de production pr�vus,
le co„t total estim� des Op�rations RES,
le planning de r� alisation des Op�rations RES.

Le Contractant, pourra, conform�ment au Contrat, apporter chaque ann�e des r�visions ‰ ce
Plan d’Op�rations RES, pour tenir compte notamment de l’�volution des param‚tres
techniques et financiers. Dans ce cas le Plan d’Op�rati ons RES ainsi r�vis� deviendra le
nouveau Plan d’Op�rations RES qui sera pris en compte pour le calcul des dotations au
Compte RES.

6.10.2 Sous r�serves des dispositions vis�es ‰ l’article 6.10.5 ci -apr‚s, le Contractant doit ‰
l’expiration du Contrat, proc�der aux Op�rations RES.

Ces Op�rations RES doivent ˜tre effectu�es conform�ment au Plan d’Op�rations RES, dans
le respect des r‚gles de l’art et des pratiques g�n�ralement admises dans l’industrie p�troli‚ re
internationale dans les conditions et selon les modalit�s vis�es aux articles 6.10.3 et 6.10.5 ci -
apr‚s.

6.10.3 En vue de faire face, le moment venu, aux d�penses aff�rentes aux Op�rations RES le
Contractant doit, d‚s la mise en production d’un Gisement , cr�er, pour le P�rim‚tre
d’Exploitation, un Compte RES.

A cet effet, le Contractant ouvrira un compte d�di� aux Op�rations RES pour le P�rim‚tre
d’exploitation, au nom et pour le compte des entit�s membres du Contractant, aupr‚s d’un
�tablissement bancai re acceptable par les Parties d’un rating d’au moins AA- ˇ Standard &
Poor’s Ñ (ci -apr‚s ˇ Compte RES Ñ).

D‚s sa cr�ation, ce Compte RES sera approvisionn� annuellement par les revenus de la vente
d’Hydrocarbures attribu�s ‰ la constitution de provisions pour les Op�rations RES.

Ces provisions dont le montant et les modalit�s de versement et de calcul seront stipul�s lors
de l’�tablissement du Plan d’Op�rations RES seront trait�es comme des Co„ts P�troliers
conform�ment aux dispositions du pr�sent Contrat.
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Les fonds vers�s sur le Compte RES sont exclusivement affect�s aux paiements des
d�penses li�es aux Op�rations RES et ne peuvent en cons�quence ‰ aucun moment servir de
garantie pour obtenir une ligne de cr�dit au pro fit de l’une des Parties. De la m˜me mani‚re les
Parties s’interdisent de consentir de quelconques s„ret�s, de grever ou de nantir d’une
mani‚re quelconque les fonds ainsi d�pos�s sur le Compte RES.

Les principales modalit�s relatives au Compte RES sont d� taill�es ‰ l’Annexe 2, Proc�dure
Comptable du pr�sent Contrat.

Sans pr�judice des cas o˝ un tel transfert est obligatoire en vertu du Contrat, le Contractant
pourra, apr‚s accord du Ministre de l’Energie et du P�trole transf�rer les fonds du Compte
RES dans un Trust.

6.10.4 Sous r�serve des dispositions de l’article 6.10.5 ci -apr‚s, en ce qui concerne la r�alisation des
Op�rations RES, le Contractant notifiera ‰ la Direction de L’Exploration et du D�veloppement
des Hydrocarbures bruts, avec un pr�avis de ce nt quatre-vingt (180) jours, son intention de
proc�der au d�marrage des Op�rations RES.

En vue d’abandonner un Gisement ‰ l’expiration normale de l’Autorisation Exclusive
d’Exploitation, y compris ses renouvellements �ventuels, ou en cas de renonciation da ns le
cadre des dispositions de l’article 9, le Contractant notifiera ‰ la Direction de l’Exploration et du
D�veloppement des Hydrocarbures bruts le Plan d’Op�rations RES au moins deux (2) ans
avant la fin des op�rations ; ce Plan d’Op�rations RES et sa mi se en Òuvre par le Contractant
pourront ˜tre refus�s par la Direction de l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures
bruts que dans les seuls cas pr�vus ‰ l’article 9.16 ci-apr‚s.

6.10.5
(1) Cependant, le Contractant ne sera pas tenu de proc�der au x Op�rations RES, ‰
l’expiration du Contrat, dans les cas �num‚res ci -dessous :

(i) l’exploitation du Gisement sur ledit P�rim‚tre d’Exploitation est poursuivie par un Tiers ou
par l’Etat seul ou aux c˚t�s d’un Tiers (ci -apr‚s ˇ le Repreneur Ñ) ;

(ii) l’Etat demande au Contractant, pour des raisons d„ment motiv�es, de ne pas proc�der
aux Op�rations RES, par exemple la conservation d’installations n�cessaires ‰
l’exploitation d’autres zones d’exploitation, �tant pr�cis� que dans ce cas l’Etat ne
pourra pas s’opposer ‰ la mise en s�curit� et ‰ l’abandon d�finitif des puits situ�s sur le
P�rim‚tre d’Exploitation.

(2) Dans les cas vis�s au paragraphe (1) ci -dessus, Les Parties conviennent
express�ment :

(i) qu’il sera conclu entre le Repreneur et le Con tractant un accord de transfert pr�cisant
notamment la date de transfert et l’identification des puits, de tous les biens meubles
ou immeubles et installations transf‚res d‚s lors qu’ils sont n�cessaires a la poursuite
de l’exploitation et dont la garde est transf�r�e au Repreneur ; et

(ii)       qu’il sera mis en place par le Contractant un Trust.
Le transfert au gestionnaire du Trust de la totalit� des fonds figurant dans le Compte
RES constitu� pour le P�rim‚tre d’Exploitation conform�ment ‰ l’article 6. 10.3 du
pr�sent Contrat sera de droit, nonobstant toute disposition contraire.

(iii) Les Parties donnent ‰ cet effet mandat irr�vocable ‰ l’Op�rateur de conclure toutes les
op�rations vis�es aux alin�as (i) et (ii) du pr�sent paragraphe.
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(3) Sous condition d’ex�cution par le Contractant des obligations mises ‰ sa charge en
vertu des alin�as (i) et (ii) du paragraphe (2) ci -dessus dont il ne saurait en aucun cas
˜tre exempt�  par l’Etat, ce dernier lib‚re le Contractant de son obligation de proc�der
aux Op�rations RES sur le P�rim‚tre d’Exploitation dans les cas vis�s au paragraphe
(1). En cons�quence, l’Etat renonce ‰ tous recours ‰ rencontre du Contractant et des
Soci�t�s Af fili�es du Contractant, en relation directe ou indirecte avec les Op�rations
RES ou les dommages et pertes en r�sultant et le garantit en outre contre tous recours
de Tiers de quelque nature que ce soit ‰ raison de ces Op�rations ou au titre de leur
non-ex�cution par le Contractant.

(4) A sa seule initiative, le Contractant sera en droit d’appliquer les dispositions du
paragraphe (2) alin�a (ii) ci -dessus en cas de changement d’Op�rateur.

(5) Les Parties s’engagent ‰ tout mettre en oeuvre pour ex�cuter les obligations ci-dessus
avec diligence et en accordant avec c�l�rit� toutes autorisations, administratives ou
autres, qui seraient �ventuellement n�cessaires pour leur parfait accomplissement.

ARTICLE 7 :

DROITS DU CONTRACTANT DANS LA CONDUITE

DES OPERATIONS PETROLIERES

7.1. Le Contractant a le droit exclusif d’effectuer les Op�rations P�troli‚res ‰ l’int�rieur du
P�rim‚tre d’Exploration, d‚s lors que celles -ci sont conformes aux termes et conditions du
pr�sent Contrat ainsi qu’aux dispositio ns des lois et r‚glements de la R�publique Islamique de
Mauritanie, et qu’elles sont ex�cut�es selon les r‚gles de l’art de l’industrie p�troli‚re
internationale.

7.2. Aux fins de l’ex�cution des Op�rations P�troli‚res, le Contractant a le droit:

a) d’occuper les terrains n�cessaires ‰ l’ex�cution des Op�rations P�troli‚res et ‰ leurs
activit�s connexes, notamment aux activit�s vis�es aux paragraphes b) et c) ci -dessous,
et au logement du personnel affect� aux dites Op�rations;

b) de proc�der ou faire  proc�der aux travaux d’infrastructure n�cessaires ‰ la r�alisation,
dans des conditions �conomiques normales, des Op�rations P�troli‚res et ‰ leurs
activit�s connexes, telles que le transport et le stockage des mat�riels, des �quipements
et des produits extraits, ‰ l’exclusion du transport des Hydrocarbures par canalisations
vis� ‰ l’article 16 du pr�sent Contrat, l’�tablissement de moyens de t�l�communications
et voies de communication, ainsi que la production ou la fourniture de l’�nergie
n�cessaire aux Op�rations P�troli‚res;

c) d’effectuer ou faire effectuer les forages et travaux n�cessaires ‰ l’approvisionnement
en eau du personnel, des travaux et des installations conform�ment aux prescriptions
r�glementant les prises d’eau;

CCP Ta(26-61-62-63)



18

d) de prendre et utiliser ou faire prendre et utiliser les mat�riaux du sol (autres que les
Hydrocarbures), n�cessaires aux activit�s vis�es aux paragraphes a), b) et c) ci -dessus,
selon la r�glementation en vigueu r.

7.3. Les occupations de terrains vis�es ‰ l’article 7.2 devront faire l’objet d’une demande aupr‚s du
Ministre, pr�cisant l’emplacement de ces terrains et l’utilisation envisag�e.

Apr‚s r�ception de ladite demande, si elle est jug�e recevable, un arr˜t�  du Ministre
constatera la recevabilit� et d�finira les terrains n�cessaires. Les droits de propri�t� seront
alors, en tant que de besoin, syst�matiquement enregistr�s et v�rifi�s par l’administration.

En l’absence d’accord amiable, l’autorisation d’occupation sera accord�e:

a) seulement apr‚s que les propri�taires ou les d�tenteurs des droits de propri�t� auront eu
la possibilit� de pr�senter leurs objections par l’interm�diaire de l’administration, et dans
la limite d’un d�lai d�termin� selon les r‚glements locaux.

A cet effet, seront consult�s:

-   les propri�taires : dans le cas de terrains d�tenus par des particuliers, conform�ment
aux dispositions des lois ou des r‚glements d’enregistrement.

les b�n �ficiaires desdits droits, ou leurs repr�sentants d„ment qualifi�s : dans le cas de
terrains d�tenus en vertu de droits traditionnels.

la communaut� ou l’organisme public qui les administre et, le cas �ch�ant, l’occupant
actuel : dans le cas de terrains appartenant au domaine public.

b) seulement apr‚s consignation aupr‚s d’un comptable public des indemnit�s
approximatives d�termin�es par l’autorit� administrative:

- Si l’occupation n’est que temporaire, et si le terrain peut ˜tre mis en culture au bout
d’un (1) an, comme il l’�tait pr�c�demment, l’indemnit� sera fix�e au double du
produit net du terrain;

- Dans les autres cas, l’indemnit� sera �valu�e au double de la valeur du terrain avant
l’occupation.

Les diff�rends entre propri�taires ou d�coulant d ’estimations de dommages caus�s seront du
ressort des tribunaux civils.

7.4. Les projets d�crits dans l’article 7.2 ci -dessus peuvent, le cas �ch�ant, ˜tre d�clar�s d’int�r˜t
public, dans les conditions pr�vues par les r‚glements sur l’expropriation pou r cause d’utilit�
publique.

7.5. Les frais, indemnit�s, et en g�n�ral toutes charges d�coulant de l’application des articles
7.3 et 7.4 ci-dessus, seront ‰ la charge du Contractant.
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7.6. Au cas o˝ l’occupation de terrains priverait le propri�taire ou le d�tenteur de droits coutumiers
de propri�t� de l’utilisation du terrain pendant plus d’un (1) an, ou, au cas o˝, apr‚s
l’ach‚vement des travaux, les t errains qui avaient �t� occup�s ne se pr˜teraient plus ‰ la
culture, les propri�taires ou les d�tenteurs de droits coutumiers de propri�t� peuvent exiger
que le Contractant ach‚te ledit terrain. Toute portion de terrain qui aurait �t� endommag�e ou
d�grad� e sur la plus grande partie de sa surface devra ˜tre achet�e en sa totalit� si le
propri�taire ou le d�tenteur de droits coutumiers de propri�t� l’exige. La valeur des terrains ‰
acheter sera toujours estim�e au moins ‰ la valeur qu’ils avaient avant l’occupation.

7.7. L’expiration partielle ou totale d’un P�rim‚tre d’Exploration ou d’Exploitation est sans effet ‰
l’�gard des droits r�sultant de l’article 7.2 pour le Contractant, sur les travaux et installations
r�alis�es en a pplication des dispositions du pr�sent article 7 sous r�serve que lesdits travaux
et installations soient utilis�s dans le cadre de l’activit� du Contractant sur la partie conserv�e
ou sur d’autres P�rim‚tres d’Exploration ou d’Exploitation.

7.8. Aux fins d’assurer la meilleure utilisation possible du point de vue �conomique et technique, le
Ministre peut imposer au Contractant des conditions de r�alisation et d’exploitation des travaux
et des installations vis�es ‰ l’article 7.2, sous r�serve toutefois que lesdites conditions ne
portent pas atteinte aux conditions �conomiques normales de l’activit� des titulaires de droits
exclusifs d’exploration et d’exploitation des Hydrocarbures.

Le Ministre pourra, notamment ‰ ces fins, et ‰ d�faut d’accord amiable entre les int�ress�s,
exiger de plusieurs d’entre eux l’utilisation en commun desdites installations.

En cas de diff�rend entre les titulaires de droits exclusifs d’exploration et d’exploitation des
Hydrocarbures int�ress�s sur les modalit� s d’une telle association, et faute d’accord amiable,
les diff�rends seront soumis ‰ arbitrage suivant les modalit�s sp�cifi�es ‰ l’article 29 du
pr�sent Contrat.

7.9. Sous r�serve des dispositions des articles 6.8, 6.9 et 18, le Contractant a la libert � de choix
des fournisseurs et des sous-traitants et b�n�ficie du r�gime douanier pr�vu ‰ l’article 18.

7.10. Sauf dispositions contraires du Contrat, aucune restriction ne sera apport�e ‰ l’entr�e, au
s�jour, ‰ la libert� de circulation, d’emploi et de  rapatriement des personnes et de leurs
familles ainsi que de leurs biens, pour les employ�s du Contractant et ceux de ses sous -
traitants sous r�serve pour le Contractant de respecter la l�gislation et la r�glementation du
travail ainsi que les lois sociales en vigueur ou ‰ intervenir en R�publique Islamique de
Mauritanie et applicables ‰ toutes les industries.

L’Etat facilitera la d�livrance au Contractant, ainsi qu’‰ ses agents et ‰ ses sous-traitants, de
toutes autorisations administratives �ventuellemen t exig�es en relation avec les Op�rations
P�troli‚res effectu�es dans le cadre du pr�sent Contrat.
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ARTICLE 8 :
SURVEILLANCE DES OPERATIONS PETROLIERES

ET RAPPORTS D’ACTIVITE

8.1. Les Op�rations P �troli‚res seront soumises ‰ la surveillance de la Direction de l’Exploration et
du D�veloppement des Hydrocarbures Bruts. Les repr�sentants de la Direction de
l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures Bruts d„ment mandat�s auront
notamment le droit de surveiller les Op�rations P�troli‚res et, ‰ intervalles raisonnables,
d’inspecter les installations, �quipements, mat�riels, enregistrements et livres aff�rents aux
Op�rations P�troli‚res, sous r�serve de ne pas causer un retard pr�judiciable au bon
d�roulement desdites Op�rations.

Aux fins de permettre l’exercice des droits vis�s ci -dessus, le Contractant fournira aux
repr�sentants de la Direction de l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures Bruts
une assistance raisonnable en mati‚re de m oyens de transport et d’h�bergement, et les
d�penses de transport et d’h�bergement directement li�es ‰ la surveillance et ‰ l’inspection
seront ‰ la charge du Contractant. Lesdites d�penses seront consid�r�es comme des Co„ts
P�troliers recouvrables selon l es dispositions de l’article 10.2.

8.2. Le Contractant tiendra la Direction de l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures
Bruts r�guli‚rement inform�e du d�roulement des Op�rations P�troli‚res et, le cas �ch�ant,
des accidents survenus.

Le Contractant devra notamment notifier ‰ la Direction de l’Exploration et du D�veloppement
des Hydrocarbures Bruts d‚s que possible et au moins un (1) mois ‰ I avance, les Op�rations
P�troli‚res projet�es telles que campagne g�ologique ou g�ophysique, forage.

Au cas o˝ le Contractant d�ciderait d’abandonner un forage, il devra le notifier ‰ la Direction de
l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures Bruts au moins soixante -douze (72)
heures avant l’abandon ; ce d�lai sera port� ‰ trente (30) jours pour les puits productifs.

8.3. La Direction de l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures Bruts peut demander au
Contractant de r�aliser, ‰ la charge de ce dernier, tous travaux jug�s n�cessaires pour assurer
la s�curit� et l’hygi‚ne des Op� rations P�troli‚res.

8.4. L’Etat aura acc‚s ‰ toutes les donn�es originales r�sultant des Op�rations P�troli‚res
entreprises par le Contractant ‰ l’int�rieur du P�rim‚tre d’Exploration tels que rapports
g�ologiques, g�ophysiques, p�trochimiques, de fora ge, de mise en exploitation sans que cette
�num�ration puisse ˜tre consid�r�e comme exhaustive ou limitative.

8.5. Le Contractant s’engage ‰ fournir ‰ la Direction de l’Exploration et du D�veloppement des
Hydrocarbures Bruts les rapports p�riodiques sui vants:

a) des rapports journaliers sur les activit�s de forage;

b) des rapports hebdomadaires sur les travaux de g�ophysique;
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c) ‰ compter de l’octroi d’une Autorisation Exclusive d Exploitation, dans les dix (10) jours
suivant la fin de chaque mois, des rapports mensuels sur les activit�s de d�veloppement
et d’exploitation accompagn�s notamment des statistiques de production et de vente des
Hydrocarbures;

d) dans les trente (30) jours suivant la fin de chaque Trimestre, un rapport relatif aux
Op�rations P�troli‚res r�alis�es pendant le Trimestre �coul� et qui comprendra
notamment une description des Op�rations P�troli‚res r�alis�es et un �tat d�taill� des
d�penses engag�es;

e) dans les trois (3) mois suivant la fin de chaque Ann�e civile, un rapport relatif aux
Op�rations P�troli‚res r�alis�es pendant l’Ann�e civile �coul�e, ainsi qu’un �tat d�taill�
des d�penses engag�es et un �tat du personnel employ� par le Contractant, indiquant le
nombre d’employ�s, leur nationalit�, leur fonction, le montant total des salaires ainsi
qu’un rapport sur les soins m�dicaux et l’instruction qui leur sont donn�s.

8.6. En outre, les rapports ou documents suivants seront fournis ‰ la Direction de l’Exploration et du
D�veloppement des Hydrocarbures Bruts imm�diatement apr‚s leur �tablissement ou leur
obtention:

a) trois (3) exemplaires des rapports d’�tudes et de synth‚ses g�ologiques ainsi que les
cartes et autres documents y aff� rents;

b) trois (3) exemplaires des rapports d’�tudes, de mesures et d’interpr�tation g�ophysiques
ainsi que toutes les cartes, profils, sections ou autres documents y aff�rents. La
Direction de l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures Bruts au ra acc‚s aux
originaux de tous les enregistrements r�alis�s (bandes magn�tiques ou autre support) et
pourra, sur sa demande, en obtenir deux (2) copies gratuitement. En outre le Contractant
s’engage ‰ conserver gratuitement lesdits originaux pendant une dur�e minimale de dix
(10) ans suivant l’expiration du pr�sent Contrat et ‰ les mettre ‰ la disposition de l’Etat,
sur sa demande;

c) deux (2) exemplaires des rapports d’implantation et de fin de forage pour chacun des
forages r�alis�s;

d) deux (2) exemplaires de toutes les mesures, tests, essais et diagraphies enregistr�s en
cours de forage ainsi que leur assemblage �ventuel sous forme compos�e avec
repr�sentation de la lithologie et autres donn�es existantes pour chacun des forages
r�alis�s;

e) deux (2) exemplaires des rapports d’analyses, des tests ou essais de production;

f) deux (2) exemplaires de chaque rapport d’analyses (p�trographie, bio stratigraphie,
g�ochimie ou autre) effectu�es sur les carottes, les d�blais ou les fluides pr�lev�s da ns
chacun des forages r�alis�s y compris les n�gatifs des diverses photographies y
aff�rentes;
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g) une portion repr�sentative des carottes prises, des d�blais de forage pr�lev�s dans
chaque puits ainsi que des �c hantillons des fluides produits pendant les tests ou essais
de production seront �galement fournis dans les d�lais raisonnables. En outre, carottes
et d�blais, en possession du Contractant ‰ l’expiration du pr�sent Contrat, seront remis ‰
l’Etat;

h) d’une fa¨on g�n�rale, deux (2) exemplaires de tous travaux, �tudes, mesures, analyses
ou autres r�sultats ou produits de toute activit� qui est imput�e au compte des Co„ts
P�troliers dans le cadre du pr�sent Contrat. Les exemplaires en question doivent ˜tre
fournis sur support �lectronique et papier avec les moyens de les lire si n�cessaire.

Toutes les cartes, sections et tous autres documents g�ologiques ou g�ophysiques et
diagraphies seront fournis ‰ la Direction de l’Exploration et du D�veloppement des
Hydrocarbures Bruts. Sur un support transparent ad�quat pour reproduction ult�rieure et sous
forme digitalis�e, le cas �ch�ant

8.7. Les Parties s’engagent ‰ consid�rer comme confidentiel et ‰ ne pas communiquer ‰ des Tiers,
tout ou partie des documents et � chantillons se rapportant aux Op�rations P�troli‚res, pendant
une p�riode de cinq (5) ans ‰ partir de laquelle lesdits documents et �chantillons auront �t�
fournis, et en cas de renonciation ‰ une zone jusqu’‰ la date de ladite renonciation en ce qui
concerne les documents et �chantillons se rapportant ‰ la zone abandonn�e.

Toutefois, chaque Partie pourra faire proc�der ‰ tout moment ‰ des �tudes relatives aux
Op�rations P�troli‚res par des Tiers choisis par ladite Partie. Ceux -ci, apr‚s notification ‰
l’autre Partie, pourront prendre connaissance des informations aff�rentes aux Op�rations
P�troli‚res et devront s’engager ‰ respecter la pr�c�dente clause de confidentialit�. L’Etat
pourra �galement r�aliser des �tudes de synth‚se sur les activit�s p�troli‚res  en R�publique
Islamique de Mauritanie ‰ condition de ne pas publier pendant la p�riode de confidentialit�,
sauf accord du Contractant, des donn�es brutes obtenues par le Contractant.

S’il le juge souhaitable, le Ministre pourra �galement d�cider d’augment er la p�riode de
confidentialit� pr�vue au pr�sent article 8.7.

8.8. Nonobstant ce qui pr�c‚de, le Contractant pourra, apr‚s en avoir inform� l’Etat, communiquer
les donn�es :

a) ‰ toute soci�t� int�ress�e de bonne foi dans la r�alisation d’une cession � ventuelle
ou d’une assistance dans le cadre des Op�rations P�troli‚res, apr‚s obtention, de
cette soci�t�, d’un engagement de garder confidentiels ces informations et
renseignements et de les utiliser aux seules fins de la dite cession ou assistance ;

b) ‰ tous consultants professionnels ext�rieurs intervenant dans le cadre des
Op�rations P�troliers, apr‚s obtention d’un engagement similaire de confidentialit�
de leur part ;

c) ‰ toute banque ou �tablissement financier aupr‚s desquels une entit� du
Contractant recherche ou obtient un financement, apr‚s obtention d’un engagement
similaire de confidentialit� de la part de ces organismes ;

d) lorsque et dans la mesure ou le r‚glement d’une bourse de valeur reconnue
l’exige ;
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e)   dans le cadre de toute proc�dure contentieuse en mati‚re judiciaire, administrative
ou arbitrale.

8.9. Le Contractant devra notifier au Ministre dans les plus brefs d�lais toute d�couverte de
substances min�rale s effectu�e durant les Op�rations P�troli‚res.

ARTICLE 9 :

EVALUATION D’UNE DECOUVERTE ET OCTROI D’UNE

AUTORISATION EXCLUSIVE D’EXPLOITATION

9.1. Si le Contractant d�couvre des Hydrocarbures dans le P�rim‚tre d’Exploration, il devra le
notifier par � crit au Ministre aussit˚t que possible et effectuer, conform�ment aux r‚gles de l’art
en usage dans l’industrie p�troli‚re internationale, les tests n�cessaires ‰ la d�termination des
indices rencontr�s au cours du forage. Dans les trente (30) jours suivan t la date de fermeture
provisoire ou d’abandon du puits de d�couverte, le Contractant devra soumettre au Ministre un
rapport donnant toutes les informations aff�rentes ‰ ladite d�couverte et formulant les
recommandations du Contractant sur la poursuite ou non de l’�valuation de ladite d�couverte.

9.2. Si le Contractant d�sire entreprendre les travaux d’�valuation de la d�couverte susvis�e, il
devra soumettre avec diligence au Ministre le programme pr�visionnel des travaux
d’�valuation et l’estimation du budget correspondant, au plus tard dans les six (6) mois suivant
la date de la d�couverte vis�e ‰ l’article 9.1.

Le Contractant devra alors engager avec le maximum de diligence les travaux d’�valuation
conform�ment au programme �tabli, �tant entendu que le s dispositions de l’article 5.3
s’appliqueront audit programme.

9.3. Dans les trois (3) mois suivant l’ach‚vement des travaux d’�valuation, et au plus tard trente
(30) jours avant l’expiration de la troisi‚me p�riode d’exploration d�finie ‰ l’article 3.2,
�ventuellement prorog�e conform�ment aux dispositions de l’article 3.6, le Contractant
soumettra au Ministre un rapport d�taill� donnant toutes les informations techniques et
�conomiques relatives au gisement hydrocarbures ainsi d�couvert et �valu�, et qui  �tablira,
selon le Contractant, le caract‚re commercial ou non de ladite d�couverte.

Ce rapport inclura notamment les informations suivantes : les caract�ristiques g�ologiques et
p�trochimiques du gisement; la d�limitation estim�e du gisement; les r� sultats des tests et
essais de production r�alis�s; une �tude �conomique pr�liminaire de la mise en exploitation
du gisement.

9.4. Toute quantit� d’Hydrocarbures produite ‰ partir d’une d�couverte avant que celle -ci n’ait �t�
d�clar�e commerciale, si elle n’est pas utilis�e pour la r�alisation des Op�rations P�troli‚res
ou perdue, sera soumise aux dispositions de l’article 10.
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9.5. Si le Contractant juge la d� couverte commerciale, il soumettra au Ministre, dans les trois (3)
mois suivant la soumission du rapport vis� ‰ l’article 9.3, et au plus tard trente (30) jours avant
l’expiration de la troisi‚me p�riode d’exploration d�finie ‰ l’article 3.2, �ventuellemen t prorog�e
conform�ment aux dispositions de l’article 3.6, une demande d’Autorisation Exclusive
d’Exploitation.

Ladite demande pr�cisera la d�limitation du P�rim‚tre d’Exploitation demand�, lequel
englobera la surface pr�sum�e du gisement d’Hydrocarbures d �couvert et �valu� ‰ l’int�rieur
du P�rim‚tre d’Exploration alors en cours de validit� et sera accompagn�e des justifications
techniques n�cessaires ‰ ladite d�limitation.

La demande d’Autorisation Exclusive d’Exploitation susvis�e sera accompagn�e d’un
programme de d�veloppement et de production d�taill�, comprenant notamment pour le
gisement concern�:

a) une estimation des r�serves r�cup�rables prouv�es et probables et du profil de
production correspondant, ainsi qu’une �tude sur les m�thodes de r�cup�ra tion des
Hydrocarbures et la valorisation du Gaz Naturel;

b) la description des travaux et installations n�cessaires ‰ la mise en exploitation du
gisement, tels que le nombre de puits, les installations requises pour La production, la
s� paration, le traitement, le stockage et le transport des Hydrocarbures;

c) le programme et le calendrier de r�alisation desdits travaux et installations, y compris la
date de d�marrage de la production;

d) l’estimation des investissements de d�veloppemen t et des co„ts d’exploitation, ainsi
qu’une �tude �conomique confirmant le caract‚re commercial du gisement.

Le Ministre pourra proposer des r�visions ou modifications au programme de d�veloppement
et de production susvis�, ainsi qu’au P�rim‚ tre d’Exploitation demand�, en les notifiant au
Contractant avec toutes les justifications jug�es utiles, dans les quatre -vingt-dix (90) jours
suivant la r�ception dudit programme. Les dispositions de l’article 5.2 s’appliqueront audit
programme en ce qui concerne son adoption.

Lorsque les r�sultats acquis au cours du d�veloppement justifient des changements au
programme de d�veloppement et de production, ledit programme pourra ˜tre modifi� en
utilisant la m˜me proc�dure que celle vis�e ci -dessus pour son adoption initiale.

9.6. L’octroi de l’Autorisation Exclusive d’Exploitation sera accord� dans les formes en vigueur en
R�publique Islamique de Mauritanie, et devra intervenir dans les quarante -cinq (45) jours
suivant la date d’adoption du programme de d� veloppement et de production.

9.7. Si le Contractant effectue plusieurs d�couvertes commerciales dans le P�rim‚tre d’Exploration,
chacune d’entre elles donnera lieu ‰ une Autorisation Exclusive d’Exploitation s�par�e
correspondant ‰ un P�rim‚tre d’Explo itation. Le nombre des autorisations exclusives
d’exploitation et des P�rim‚tres d’Exploitation y aff�rents dans le P�rim‚tre d’Exploration n’est
pas limit�.
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9.8. Si au cours de travaux ult�rieurs ‰ l’octroi de l’Autorisation Exclusive d’Exploitation, il appara˛t
que le gisement a une extension sup�rieure ‰ celle initialement pr�vue conform�ment ‰
l’article 9.5, l’Etat accordera au Contractant, dans le cadre de l’Autorisation Exclusive
d’Exploitation d�j‰ octroy�e, la surface suppl�mentaire, ‰ condition que l’extension fasse partie
int�grante du P�rim‚tre d’Exploration en cours de validit� et que le Contractant fournisse les
justifications techniques de l’extension demand�e.

9.9. Au cas o˝ un gisement s’�tendrait au -del‰ des limites du P�rim‚tre d’Exploration en cours de
validit�, le Ministre pourra exiger que le Contractant exploite ledit gisement en association
avec le titulaire de la surface adjacente suivant les disposi tions d’un accord dit "d’unitisation".
Dans les six (6) mois suivant la formulation par le Ministre de son exigence, le Contractant
devra soumettre au Ministre, pour approbation, le programme de d�veloppement et de
production du gisement concern�, �tabli e n accord avec le titulaire de la surface adjacente.

9.10. Le Contractant devra d�marrer les op�rations de d�veloppement au plus tard neuf (9) mois
apr‚s la date d’octroi de l’Autorisation Exclusive d’Exploitation vis�e ‰ l’article 9.6 et devra les
poursuivre avec le maximum de diligence.

Le Contractant s’engage ‰ r�aliser les op�rations de d�veloppement et de production suivant
les r‚gles de l’art en usage dans l’industrie p�troli‚re internationale qui permettent d’assurer la
r�cup�ration �conomique  maximale des Hydrocarbures contenus dans le gisement

Le Contractant s’engage ‰ proc�der d‚s que possible aux �tudes de r�cup�ration assist�e en
consultation avec le Ministre et ‰ utiliser de tels proc�d�s si, d’apr‚s l’appr�ciation du
Contractant, ils conduisent dans des conditions �conomiques ‰ une am�lioration du taux de
r�cup�ration.

9.11. La dur�e de la p�riode d’exploitation pendant laquelle le Contractant est autoris� ‰ assurer la
production d’un gisement d�clar� commercial est fix�e ‰ vingt -cinq (25) ans ‰ compter de la
date d’octroi de l’Autorisation Exclusive d’Exploitation correspondante.

A l’expiration de la p�riode initiale d’exploitation d�finie ci -dessus, l’Autorisation Exclusive
d’Exploitation correspondante pourra ˜tre renouvel�e ‰ deux repr ises pour une p�riode
additionnelle de dix (10) ans au plus, en cas de demande motiv�e du Contractant soumise au
Ministre au moins un (1) an avant ladite expiration, ‰ condition que le Contractant ait rempli
toutes ses obligations contractuelles durant la p�riode d’exploitation initiale et justifie qu’une
production commerciale ‰ partir du P�rim‚tre d’Exploitation concern� reste possible au -del‰
de la p�riode initiale d’exploitation.

9.12. Pour tout gisement ayant donn� lieu ‰ l’octroi d’une Autorisation Exclusive d’Exploitation, le
Contractant s’engage ‰ r�aliser ‰ ses frais et ‰ son propre risque financier toutes les
Op�rations P�troli‚res utiles et n�cessaires ‰ la mise en exploitation du gisement et ‰ sa
production, conform�ment au programme de d�veloppe ment et de production adopt�.

Toutefois si le Contractant peut faire la preuve comptable au cours du programme de
d�veloppement   et   de   production   que   l’exploitation   dudit   gisement   ne   peut   ˜tre
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commercialement rentable, bien que le puits de d�couverte et les travaux d’�valuation aient
conduit ‰ l’octroi d’une Autorisation Exclusive d’Exploitation conform�ment au pr�sent Contrat,
le Ministre s’engage ‰ ne pas obliger le Contractant ‰ poursuivre les travaux pour mettre ce
gisement en production sauf si le Ministre accorde au Contractant des avantages financiers
qui rendraient l’exploitation rentable. Dans le cas o˝ le Contractant ne poursuivrait pas les
travaux d’exploitation et si le Ministre le lui demande, le Contractant renoncera ‰ l’Autorisation
Exclusive d’Exploitation concern�e et aux droits qui y sont attach�s.

9.13. Le Contractant pourra ‰ tout moment, sous r�serve de le notifier au Ministre avec un pr�avis
d’au moins six (6) mois, renoncer totalement ou partiellement ‰ chacune de ses Autorisations
Exclusives d’Exploitation, ‰ condition d’avoir satisfait ‰ toutes les obligations pr�vues dans le
pr�sent Contrat.

9.14. Le Contractant s’engage pendant la dur�e des Autorisations Exclusives d’Exploitation ‰
produire annuellement des quantit�s raisonnables de P�trole Brut de chaque gisement selon
les normes g�n�ralement admises dans l’industrie p�troli‚re internationale en prenant
principalement en consid�ration les r‚gles de bonne conservation des gisements et la
r�cup�ration optimale des r�serves d’Hydrocarbures dans des conditions �conomiques
pendant la dur�e des Autorisations Exclusives d’Exploitation concern�es.

9.15. L’arr˜t de la produc tion pendant une dur�e d’au moins six (6) mois d�cid� par le Contractant
sans l’accord du Ministre pourra entra˛ner l’annulation du pr�sent Contrat dans les conditions
pr�vues aux articles 26 et 28.

9.16. Pendant la dur�e de l’Autorisation Exclusive d’E xploration, le Ministre pourra, avec un pr�avis
d’au moins six (6) mois, demander au Contractant d’abandonner imm�diatement et sans
contrepartie tous ses droits sur la surface pr�sum�e d’une d�couverte, y compris sur les
Hydrocarbures qui pourraient ˜tre p roduits ‰ partir de ladite d�couverte, si le Contractant:

a) n’a pas soumis un programme de travaux d’�valuation de ladite d�couverte dans un d�lai de
dix-huit (18) mois suivant la date de notification au Ministre de la d�couverte;

b) ou ne d�clare pas le gisement commercial dans un d�lai de deux (2) ans suivant
l’ach‚vement des travaux d’�valuation de la d�couverte.

L’Etat pourra alors r�aliser ou faire r�aliser tous travaux d’�valuation de d�veloppement, de
production, de traitement, de transport et de commercialisation relatifs ‰ cette d�couverte, sans
aucune contrepartie pour le Contractant, ‰ condition, toutefois, de ne pas porter pr�judice ‰ la
r�alisation des Op�rations P�troli‚res par le Contractant.
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ARTICLE 10:

RECOUVREMENT DES COUTS PETROLIERS

ET PARTAGE DE LA PRODUCTION

10.1. D‚s le commencement d’une production r�guli‚ re de P�trole Brut dans le cadre d’une
Autorisation Exclusive d’Exploitation, le Contractant s’engage ‰ commercialiser toute la
production de P�trole Brut obtenue et mesur�e suivant les r‚gles de l’art en usage dans
l’industrie p�troli‚re internationale, c onform�ment aux dispositions ci -dessous.

10.2. Pour le recouvrement des Co„ts P�troliers, le Contractant pourra retenir librement chaque
Ann�e Civile une portion de la production totale de P�trole Brut en aucun cas sup�rieure ‰
soixante pour cent (60%) de la quantit� globale de P�trole Brut et soixante deux pour cent
(62%) de la quantit� globale de gaz naturel qui n’est ni utilis�e dans les Op�rations P�troli‚res,
ni perdue, ou seulement tel pourcentage inf�rieur qui serait n�ces saire et suffisant.

La valeur de la portion de production totale de P�trole Brut allou�e au recouvrement par le
Contractant des Co„ts P�troliers, d�finie ‰ l’alin�a pr�c�dent, sera calcul�e conform�ment aux
dispositions de l’article 14.

Si au cours d’une quelconque Ann�e Civile, les Co„ts P�troliers non encore recouvr�s par le
Contractant, en application des dispositions du pr�sent article 10.2, d�passent l’�quivalent en
valeur de soixante pour cent (60%) de la production totale de P�trole Brut et soixante deux
pour cent (62%) de la quantit� globale de Gaz Naturel calcul�e comme indiqu� ci -dessus, le
surplus ne pouvant ˜tre ainsi recouvr� dans l’Ann�e Civile consid�r�e sera report� sur la ou
les Ann�es Civiles suivantes jusqu’au recouvrement total des Co„ts P�troliers ou jusqu’‰ la fin
du pr�sent Contrat.

10.3. La quantit� de P�trole Brut restant au cours de chaque Ann�e Civile apr‚s que le Contractant
a pr�lev� sur la production totale de P�trole Brut ou de Gaz Naturel la portion n�cessaire au
recouvrement des Co„ts P�troliers suivant les dispositions de l’article 10.2, sera partag�e
entre l’Etat et le Contractant de la fa¨on suivante:

Production Part de l’Etat Part du Contractant
totale journali¶re de
P•trole Brut ou de
Gaz Naturel (en Barils
par jour)

Inf� rieure ou �gale ‰ 50.000 30% 70%
de 50.001 ‰ 75.000 40% 60%
de 75.001 a 100.000 45% 55%
sup�rieure ‰ 100.000 50% 50%
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Pour l’application du pr�sent article, le terme production totale journali‚ re signifie le rythme
moyen de production totale journali‚re dans l’ensemble des P�rim‚tres d’Exploitation du
pr�sent Contrat, pendant une p�riode de trente (30) jours cons�cutifs.

La part de production revenant au Contractant sera soumise aux dispositions fiscales vis�es ‰
l’article 11.

10.4. L’Etat pourra recevoir sa part de production d�finie ‰ l’article 10.3, soit en nature, soit en
esp‚ces.

10.5. Si l’Etat d�sire recevoi r en nature tout ou partie de sa part de production d�finie ‰ l’article 10.3,
le Ministre devra en aviser le Contractant par �crit au moins quatre -vingt-dix (90) jours avant le
d�but du Trimestre concern�, en pr�cisant la quantit� exacte qu’il d�sire recev oir en nature
durant ledit Trimestre et les modalit�s de livraison.

Dans ce but il est agr�� par les Parties que le Contractant ne souscrira ‰ aucun engagement
de vente de la part de production de l’Etat dont la dur�e serait sup�rieure ‰ un (I) an sans que
le Ministre n’y consente par �crit.

10.6. Si l’Etat d�sire recevoir en esp‚ces tout ou partie de sa part de production d�finie ‰ l’article
10.3, ou si le Ministre n’a pas avis� le Contractant de sa d�cision de recevoir sa part de
production en nature conform�ment ‰ l’article 10.5, le Contacteur est tenu de commercialiser la
part de production de l’Etat ‰ prendre en esp‚ces pour le Trimestre concern�, de proc�der aux
enl‚vements de cette part au cours de ce Trimestre, et de verser ‰ l’Etat, dans les trente (30)
jours suivant chaque enl‚vement, un montant �gal au produit de la quantit� correspondant ‰ la
part de production de l’Etat par le prix de vente d�fini ‰ l’article 14.

Le Ministre aura le droit de demander le r‚glement des vent es de sa quote-part de production
assur�es par le Contractant en Dollars ou en toute autre monnaie convertible dans laquelle la
transaction a eu lieu.
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ARTICLE 11 :

REGIME FISCAL

11.1. Le Contractant est, ‰ raison de ses Op�rations P�troli‚res, assujetti ‰ l’imp˚t direct sur les
b�n�fices pr�vu au Code G�n�ral des Imp˚ts, conform�ment aux dispositions de l’Ordonnance
n˘ 88.151 du 13 novembre 1988 relative au r�gime ju ridique et fiscal de la recherche et de
l’exploitation des Hydrocarbures et conform�ment aux dispositions du pr�sent Contrat.

Les b�n�fices nets que le Contractant retire de l’ensemble de ses Op�rations P�troli‚res dans
le cadre de ce contrat sont passibles d’un imp˚t direct de trente pour cent (30%) calcul� sur
lesdits b�n�fices nets.

Il est sp�cifiquement reconnu que les dispositions du pr�sent article 11.1. s’appliquent
individuellement ‰ l’�gard de toutes les entit� s constituant le Contractant au titre du pr�sent
Contrat.

11.2. Le Contacteur tiendra, par Ann�e Civile, une comptabilit� s�par�e des Op�rations P�troli‚res
qui permettra d’�tablir un compte de r�sultats et un bilan faisant ressortir tant les r� sultats
desdites Op�rations que les �l�ments d’actif et de passif qui y sont affect�s ou s’y rattachent
directement.

11.3. Pour permettre la d�termination du b�n�fice net du Contractant, doivent ˜tre port�s au cr�dit
du compte de r�sultats:

a) la valeur des Hydrocarbures commercialis�s par le Contractant au titre des articles 10.2
et 10.3, telle qu’elle appara˛t dans ses livres de comptabilit� et d�termin�e selon les
dispositions de l’article 14;

b) les plus-values provenant de la cession ou du trans fert d’�l�ments quelconques de l’actif;

c) tous autres revenus ou produits directement li�s aux Op�rations P�troli‚res et
notamment ceux provenant de la vente de substances connexes ainsi que du traitement,
du stockage et du transport de produits pour des Tiers.;

d) les b�n�fices de change r�alis�s ‰ l’occasion des Op�rations P�troli‚res.

11.4. Ce m˜me compte de r�sultats sera d�bit� de toutes les charges n�cessit�es pour les besoins
des Op�rations P�troli‚r es au titre de l’Ann�e Civile consid�r�e, dont la d�duction est
autoris�e par les lois applicables en R�publique Islamique de Mauritanie, et d�termin�es
suivant la Proc�dure Comptable annex�e au pr�sent Contrat.

Les charges d�ductibles du revenu de l’Ann�e  Civile consid�r�e comprennent notamment les
�l�ments suivants:

a) outre les charges explicitement vis�es ci -dessous au pr�sent article 11.4, tous les autres
Co„ts P�troliers, y compris le co„t des approvisionnements, les d�penses de personnel
et de main d’Òuvre, le co„t des prestations fournies au Contractant ‰ l’occasion des

Op�rations P�troli‚res.
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Toutefois, les co„ts des approvisionnements, du personnel et des prestations fournis par
des Soci�t�s Affili� es seront d�ductibles dans la mesure o˝ ils n’exc‚dent pas ceux qui
seraient normalement pratiqu�s dans des conditions de pleine concurrence entre un
vendeur et un acheteur ind�pendants pour des approvisionnements ou des prestations
identiques ou analogues.

b) les frais g�n�raux aff�rents aux Op�rations P�troli‚res effectu�es dans le cadre du
pr�sent Contrat, y compris notamment:

- les frais de location des biens meubles et immeubles, ainsi que les cotisations
d’assurance;

- une quote-part raisonnable, eu �gard aux services rendus pour les Op�rations
P�troli‚res r�alis�es en R�publique Islamique de Mauritanie, des appointements et
salaires pay�s aux directeurs et employ�s r�sidant ‰ l’�tranger et des frais g�n�raux
d’administration des services centraux du  Contacteur ou des Soci�t�s Affili�es
travaillant pour son compte, situ�s ‰ l’�tranger, et des co„ts indirects encourus par
lesdits services centraux ‰ l’�tranger pour leur compte Les frais g�n�raux pay�s ‰
l’�tranger ne devront en aucun cas ˜tre sup�rieur s aux limites fix�es dans la
Proc�dure Comptable.

c) les amortissements des immobilisations conform�ment aux dispositions de l’article 4 de
la Proc�dure Comptable;

d) les int�r˜ts et agios vers�s aux cr�anciers du Contractant pour leur montant r� el, dans
les limites fix�es dans la Proc�dure Comptable;

e) les pertes de mat�riels ou biens r�sultant de destruction ou de dommages, des biens
auxquels il sera renonc� ou qui seront abandonn�s en cours d’ann�e, les cr�ances
irr�couvrables, les indemnit�s  vers�es aux Tiers pour dommages;

f) les provisions raisonnables et justifi�es constitu�es en vue de faire face ult�rieurement ‰
des pertes ou charges nettement pr�cis�es et que les �v�nements en cours rendent
probables;

g) toutes autres pertes ou charges directement li�es aux Op�rations P�troli‚res, y compris
les pertes de changes r�alis�es ‰ l’occasion des Op�rations P�troli‚res, les redevances
superficiaires pr�vues ‰ l’article 11.7 et les sommes pay�es durant l’Ann�e Civi le
pr�vues ‰ l’article 12.2, ‰ l’exception du montant de l’imp˚t direct sur les b�n�fices
d�termin� conform�ment aux dispositions du pr�sent article 11;

h) le montant non apur� des d�ficits relatifs aux Ann�es Civiles ant�rieures conform�ment ‰
la r� glementation en vigueur, jusqu’‰ apurement desdits d�ficits ou l’ach‚vement du
Contrat.
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11.5. Le b�n�fice net imposable du Contra ctant sera �gal ‰ la diff�rence, si elle est positive entre le
total des sommes port�es en cr�dit et le total des sommes port�es en d�bit du compte de
r�sultats. Si cette diff�rence est n�gative, elle constitue un d�ficit.

11.6. Dans les soixante (60) jours suivant la fin de chaque Ann�e Civile, le Contractant remettra aux
autorit�s fiscales comp�tentes sa d�claration annuelle des revenus, accompagn�e des �tats
financiers, telle qu’elle est exig�e par la r�glementation en vigueur.

Sauf dispositions contraires fix�es d’accord Parties, l’imp˚t sur les b�n�fices sera vers� en
Dollars selon un syst‚me d’acomptes trimestriels avec r�gularisation annuelle apr‚s remise de
la d�claration annuelle des revenus susvis�e. Ces acomptes devront ˜tre vers�s avant la fin de
chaque Trimestre et seront �gaux, sauf accord contraire (en particulier pour la premi‚re ann�e
de paiement de l’imp˚t sur les b�n�fices), au quart de l’imp˚t sur les b�n�fices acquitt� l’Ann�e
Civile pr�c�dente.

La liquidation et le paiement du solde de l’imp˚t sur les b�n�fices au titre des b�n�fices
d’une Ann�e Civile donn�e devront ˜tre effectu�s au plus tard le premier avril de l’Ann�e Civile
suivante.

Si le Contractant a vers�  sous forme d’acomptes une somme sup�rieure ‰ l’imp˚t sur les
b�n�fices dont il est redevable au titre des b�n�fices d’une Ann�e Civile donn�e, l’exc�dent lui
sera restitu� dans les quatre -vingt dix (90) jours suivant le d�p˚t de sa d�claration annuelle de
revenus.

Apr‚s les paiements ‰ l’Etat pr�vus au titre de l’imp˚t sur les b�n�fices, celui -ci d�livrera au
Contractant dans les quatre-vingt dix (90) jours suivant le d�p˚t de sa d�claration de revenus
les quittances d’imp˚t sur les b�n�fices et tous autre s documents attestant que le Contractant
a rempli toutes ses obligations fiscales telles que d�finies au pr�sent article 11.

11.7.   Le Contractant versera ‰ la Direction de l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures
Bruts les redevances superficiaires suivantes:

a) un (1) Dollar par kilom‚tre carr� et par an durant la p�riode initiale de validit� de
l’Autorisation Exclusive d’Exploration;

b) deux (2) Dollars par kilom‚tre carr� et par an durant la premi‚re p�riode de
renouvellement de l’Autorisation Exclusive d’Exploration;

c) quatre (4) Dollars par kilom‚tre carr� et par an durant la deuxi‚me p�riode de
renouvellement de l’Autorisation Exclusive d’Exploration et durant toute prorogation
pr�vue aux articles 3.6 et 3.7;

d) deux cent (200) Dollars par kilom‚tre carr� et par an durant la validit� d’une Autorisation
Exclusive d’Exploitation.
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Les redevances superficiaires vis�es aux alin�as a), b) et c) ci -dessus seront pay�es d’avance
et par ann�e, au plus tard le premier jour de chaque Ann�e Contractuelle, pour l’Ann�e
Contractuelle enti‚re, d’apr‚s l’�tendue du P�rim‚tre d’Exploration d�tenu  par le Contractant ‰
la date d’�ch�ance desdites taxes.

La redevance superficiaire relative ‰ une Autorisation Exclusive d’Exploitation sera pay�e
d’avance et par ann�e, au commencement de chaque Ann�e Civile suivant l’octroi de
l’Autorisation Exclusive d’Exploitation, (ou pour l’Ann�e Civile dudit octroi, dans les trente (30)
jours de la date d’octroi, prorata temporis pour la dur�e restante de l’Ann�e Civile en cours),
d’apr‚s l’�tendue du P�rim‚tre d’Exploitation ‰ ladite date.

En cas d’abandon de surface au cours d’une Ann�e ou de Force Majeure, le Contractant
n’aura droit ‰ aucun remboursement des redevances superficiaires d�j‰ pay�es.

Les sommes vis�es au pr�sent article 11.7 sont consid�r�es comme non recouvrables et non
d�d uctibles fiscalement.

11.8. En dehors de l’imp˚t sur les b�n�fices tel que d�fini ‰ l’article 11.1, des redevances
superficiaires pr�vues ‰ l’article 11.7 et des bonus pr�vus ‰ l’article 13, le Contractant sera
exempt de tous imp˚ts, dr oits, taxes ou contributions de quelque nature que ce soit, nationaux,
r�gionaux ou communaux, pr�sents ou futurs, frappant les Op�rations P�troli‚res et tout
revenu y aff�rent ou, plus g�n�ralement, les propri�t�s, activit�s ou actes du Contractant, y
compris son �tablissement, ses transferts de fonds et son fonctionnement en ex�cution du
Contrat, �tant entendu que ces exemptions ne s’appliquent qu’aux Op�rations P�troli‚res.

Les actionnaires des entit�s constituant le Contractant et leurs Soci�t�s Affili� es seront aussi
exempts de tous imp˚ts, droits, taxes et contributions, ‰ raison des dividendes re¨us, des
cr�ances, pr˜ts et des int�r˜ts y aff�rents, des achats, transports d’Hydrocarbures ‰
l’exportation, services rendus pour les activit�s en R�publique  Islamique de Mauritanie
aff�rentes aux Op�rations P�troli‚res.

Le pr�sent article ne s’applique pas aux services effectivement rendus par les administrations
et collectivit�s publiques mauritaniennes. Toutefois, les tarifs pratiqu�s en l’esp‚ce vis -‰-vis du
Contractant, de ses sous-traitants, transporteurs, clients et agents resteront raisonnables par
rapport aux services rendus et n’exc�deront pas les tarifs g�n�ralement pratiqu�s pour ces
m˜mes services par lesdites administrations et collectivit�s publi ques.

Il est toutefois entendu que les imp˚ts fonciers seront exigibles dans les conditions de droit
commun sur les immeubles ‰ usage d’habitation,

11.9. Les achats de mat�riels, biens d’�quipements et produits, r�alis�s par le Contractant ou les
entreprises travaillant pour son compte ainsi que les prestations de services au Contractant
affect�es aux Op�rations P�troli‚res sont exon�r�es de toutes taxes sur le chiffre d’affaires.
L’exon�ration s’applique aussi, eu �gard ‰ la nature particuli‚re de s Op�rations P�troli‚res,
aux achats effectu�s et services rendus par les sous -traitants du Contractant dans le cadre du
pr�sent Contrat.
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ARTICLE 12:

PERSONNEL

12.1 Le Contractant s’engage d‚s le d�but des Op�rations P�troli‚res ‰ assurer l’emploi en priorit�
‰ qualification �gale du personnel mauritanien et ‰ contribuer ‰ la formation de ce personnel
afin de permettre son accession ‰ tous emplois d’ouvriers qualifi�s, d’agents de ma˛trise, de
cadres et de directeurs.

A cet effet, le Contractant �tablira en accord avec la Direction de l’Exploration et du
D�veloppement des Hydrocarbures Bruts, ‰ la fin de chaque Ann�e Civile, un plan de
recrutement du personnel mauritanien et un plan de formation et de perfectionnement pour
parvenir ‰ une participation de plus en plus large du personnel mauritanien aux Op�rations
P�troli‚res.

12.2. Le Contractant mettra ‰ la disposition de la Direction de l’Exploration et du D�veloppement des
Hydrocarbures Bruts un montant minimum de cinq cent mille Dollars (US$ 500.000) par an
pendant la validit� de l’Autorisation Exclusive d’Exploration, et, ‰ compter de l’octroi d’une
Autorisation Exclusive d’Exploitation, un montant minimum de six cent mille Dollars (US$
600.000) par an, qui sera affect� ‰ la formation du personnel local et ‰ la surveillance des
op�rations p�troli‚res. Ces montants seront consid�r�s comme des co„ts p�troliers non
r�cup�rables et non d�ductibles.

12.3. Le Contractant consacrera ‰ la promotion du secteur des Hydrocarbures mauritanien
(participation a et organisation de conf�rences, forums et expositions, titre de voyages et frais
de s�jour y aff� rents) un montant de deux cent mille Dollars (US$ 200.000) par an pendant la
validit� de l’Autorisation Exclusive d’Exploration, et, ‰ compter de l’octroi d’une Autorisation
Exclusive d’Exploitation, un montant minimum de trois cent mille Dollars (US$ 300. 000) par an.
Les co„ts correspondants seront consid�r�s comme des co„ts p�troliers non r�cup�rables et
non d�ductibles.
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ARTICLE 13:

BONUS

13.1. Le Contractant paiera ‰ l’Etat un bonus de signature d’un montant de deux cent soixante
quinze mille (US$ 275.000) Dollars dans les trente (30) jours suivant la Date d’Effet.

13.2. En outre, le Contractant paiera ‰ l’Etat les bonus de production suivants:

a) Trois millions (US$ 3.000.000) Dollars lorsque la production r�guli‚re commercialis�e
de P�trole Brut extrait du ou des P�rim‚tres d’Exploitation atteindra pour la premi‚re fois
le rythme moyen de cinquante mille (50.000) Barils par jour pendant une p�riode de
trente (30) jours cons�cutifs;

b) Quatre millions cinq cents (US$ 4.500.000) Dollars lorsque la production r�guli‚re
commercialis�e de P�trole Brut extrait du ou des P�rim‚ tres d’Exploitation atteindra pour
la premi‚re fois le rythme moyen de soixante quinze mille (75.000) Barils par jour
pendant une p�riode de trente (30) jours cons�cutifs;

c) Huit millions (US$ 8.000.000) lorsque la production r�guli‚re commercialis�e de
P�trole Brut extrait du ou des P�rim‚tres d’Exploitation atteindra pour la premi‚re fois le
rythme moyen de cent mille (100.000) Barils par jour pendant une p�riode de trente (30)
jours cons�cutifs.

Chacune des sommes vis�es aux alin�as a), b) et c) ci -dessus sera vers�e dans les trente (30)
jours suivant l’expiration de la p�riode de r�f�rence de trente (30) jours cons�cutifs.

13.3. Les sommes vis�es aux articles 13.1 et 13.2 ne sont ni recouvrables ni d�ductible fiscalement
et ne peuvent donc, en aucun cas, ˜tre consid�r�es comme des Co„ts P�troliers.
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ARTICLE 14 :
PRIX DU PETROLE BRUT

14.1. Le prix de vente unitaire du P� trole Brut pris en consid�ration pour les besoins du pr�sent
Contrat, sera le "Prix du March�" F.O.B. au Point de Livraison, exprim� en Dollars par Baril et
payable ‰ trente (30) jours date de connaissement, tel que d�termin� ci -dessous pour chaque
Trimestre.

Un Prix du March� sera �tabli pour chaque type de P�trole Brut ou m�lange de P�troles Bruts.

14.2. Le Prix du March� applicable aux enl‚vements de P�trole Brut effectu�s au cours d’un
Trimestre sera calcul� ‰ la fin du Trimestre consid�r�, et sera �gal ‰ la moyenne pond�r�e des
prix obtenus par le Contractant et l’Etat lors des ventes du P�trole Brut ‰ des Tiers au cours du
Trimestre consid�r�, ajust�s pour refl�ter les diff�rences de qualit� et de densit� ainsi que des
termes de livraison F.O.B. et des conditions de paiement, sous r�serve que les quantit�s ainsi
vendues, ‰ des Tiers au cours du Trimestre consid�r� repr�sentent au moins trente pour cent
(30%) du total des quantit�s de P�trole Brut de l’ensemble des P�rim‚tres d’Exploitation
octroy�s au titre du pr�sent Contrat, vendues au cours dudit Trimestre.

14.3. Si de telles ventes ‰ des Tiers ne sont pas r�alis�es durant le Trimestre consid�r�, ou ne
repr�sentent pas au moins trente pour cent (30%) du total des quantit�s de P�trole Brut de
l’ensemble des P�rim‚tres d’Exploitation octroy�s au titre du pr�sent Contrat, vendues au
cours dudit Trimestre, le Prix du March� sera �tabli par comparaison avec le "Prix Courant du
March� International", durant le Trimestre consid�r�, des P�troles Bruts produits en
R�publique Islamique de Mauritanie et dans les pays producteurs voisins, compte tenu des
diff�rentiels de qualit�, densit�, transport et conditions de paiement.

Par "Prix Courant du March� international", il faut entendre un prix tel qu’il perm ette au P�trole
Brut vendu d’atteindre, aux lieux de traitement ou de consommation, un prix concurrentiel
�quivalent ‰ celui pratiqu� pour des P�troles Bruts de m˜me qualit� provenant d’autres
r�gions et livr�s dans des conditions commerciales comparables,  tant au point de vue des
quantit�s que de la destination et de l’utilisation des P�troles Bruts, compte tenu des
conditions du march� et de la nature des contrats.

14.4. Les transactions suivantes seront notamment exclues du calcul du Prix du March� du P� trole
Brut:

a) ventes dans lesquelles l’acheteur est une Soci�t� Affili�e du vendeur ainsi que ventes
entre entit�s constituant le Contractant;

b) ventes comprenant une contrepartie autre qu’un paiement en devises librement convertible
et ventes motiv� es, en tout ou partie, par des consid�rations autres que les incitations
�conomiques usuelles dans les ventes de P�trole Brut sur le march� international (telles
que contrats d’�change, ventes de l’Etat ‰ l’Etat ou ‰ des agences gouvernementales).

14.5. Une commission pr�sid�e par le Ministre ou son d�l�gu� et comprenant des repr�sentants de
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l’administration et des repr�sentants du Contractant se r�unira ‰ la diligence de son pr�sident
Pour �tablir selon les s tipulations du pr�sent article 14 le Prix du   March� du P�trole Brut
produit, applicable au Trimestre �coul�. Les d�cisions de la commission seront prises ‰
l’unanimit�.

Si aucune d�cision n’est prise par la commission dans un d�lai de trente (30) jours a pr‚s la fin
du Trimestre consid�r�, le Prix du March� du P�trole Brut produit sera fix� d�finitivement par
un expert de r�putation internationale, nomm� par accord entre les Parties, ou, ‰ d�faut
d’accord, par le Centre international d’expertise de la Cham bre de Commerce Internationale.
L’expert devra �tablir le prix selon les stipulations du pr�sent article 14 dans un d�lai de vingt
(20) jours apr‚s sa nomination. Les frais d’expertise seront partag�s par moiti� entre les
Parties.

14.6. Dans l’attente de l’�tablissement du prix, le Prix du March� applicable provisoirement ‰ un
Trimestre sera le Prix du March� du Trimestre pr�c�dent. Tout ajustement n�cessaire sera
r�alis� au plus tard trente (30) jours apr‚s l’�tablissement du Prix du Mar ch� pour le Trimestre
consid�r�.

14.7. Le Contractant devra mesurer tous les Hydrocarbures produits apr‚s extraction de l’eau et des
substances connexes, en utilisant, avec l’accord de la Direction de l’Exploration et du
D�veloppement des Hydrocarbures  Bruts, les instruments et proc�dures conformes aux
m�thodes en vigueur dans l’industrie p�troli‚re internationale. La Direction de l’Exploration et
du D�veloppement des Hydrocarbures Bruts aura le droit d’examiner ces mesures et de
contr˚ ler les instruments et proc�dures utilis�s. Si en cours d’exploitation le Contractant d�sire
modifier lesdits instruments et proc�dures, il devra obtenir pr�alablement l’accord de la
Direction de l’Exploration et du D�veloppement des Hydrocarbures Bruts.
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ARTICLE 15 :
GAZ NATUREL

15.1.    Gaz Naturel Non Associ�

15.1.1. En cas de d�couverte de Gaz Naturel Non Associ� , le Contractant engagera des discussions
avec le Ministre en vue de d�terminer si l’�valuation et l’exploitation de ladite d�couverte
pr�sentent un caract‚re potentiellement commercial.

15.1.2. Si le Contractant, apr‚s les discussions susvis� es, consid‚re que l’�valuation de la d�couverte
de Gaz Naturel Non Associ� est justifi�e, il devra entreprendre le programme de travaux
d’�valuation de ladite d�couverte, conform�ment aux dispositions de l’article 9.

Le Contractant aura droit, aux fins d’� valuer la commercialit� de la d�couverte de Gaz Naturel
Non Associ�, s’il en fait la demande au moins trente (30) jours avant l’expiration de la
troisi‚me p�riode d’exploration vis�e ‰ l’article 3.2, ‰ une extension de l’Autorisation Exclusive
d’Exploration pour une dur�e de quatre (4) ans ‰ compter de l’expiration de ladite troisi‚me
p�riode d’exploration, en ce qui concerne uniquement la fraction du P�rim‚tre d’Exploration
englobant la surface pr�sum�e de la d�couverte susvis�e.

En outre, les Parties �val ueront conjointement les d�bouch�s possibles pour le Gaz Naturel
de la d�couverte susvis�e, ‰ la fois sur le march� local et ‰ l’exportation, ainsi que les moyens
n�cessaires ‰ sa commercialisation, et consid�reront la possibilit� d’une commercialisation
conjointe de leurs parts de production au cas o˝ la d�couverte de Gaz Naturel ne serait pas
autrement exploitable commercialement

15.1.3. A l’issue des travaux d’�valuation, au cas o˝ les Parties d�cideraient conjointement que
l’exploitation de cette d�couv erte est justifi�e pour alimenter le march� local, ou au cas o˝ le
Contractant s’engagerait ‰ d�velopper et produire ce Gaz Naturel pour l’exportation, le
Contractant soumettra avant la fin de la p�riode de quatre (4) ans susvis�e une demande
d’Autorisation Exclusive d’Exploitation que l’Etat accordera dans les conditions pr�vues ‰
l’article 9.6.

Le Contractant devra alors proc�der au d�veloppement et ‰ l’exploitation de ce Gaz Naturel
conform�ment au programme de d�veloppement et de production soumis et ap prouv� par le
Ministre dans les conditions pr�vues ‰ l’article 9.5, et les dispositions du pr�sent Contrat
applicables au P�trole Brut s’appliqueront mutatis mutandis au Gaz Naturel, sous r�serve des
dispositions particuli‚res pr�vues ‰ l’article 15.3.

15.1.4. Si le Contractant consid‚re que l’�valuation de la d�couverte de Gaz Naturel Non Associ�
concern�e n’est pas justifi�e, le Ministre pourra, avec un pr�avis de douze (12) mois, qui
pourra ˜tre r�duit avec le consentement du Contractant, demander ‰ c elui-ci d’abandonner
ses droits sur la surface d�limitant ladite d�couverte.

De m˜me, si le Contractant, ‰ l’issue des travaux d’�valuation, consid‚re que la d�couverte
de Gaz Naturel Non Associ� n’est pas commerciale, l’Etat pourra, avec un pr�avis de tro is (3)
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mois, demander au Contractant d’abandonner ses droits sur la surface d�limitant ladite
d�couverte.

Dans les deux cas, le Contractant perdra tout droit sur les Hydrocarbures qui pourraient ˜tre
produits ‰ partir de ladite d�couverte, et l’Etat pourra alors r�aliser, ou faire r�aliser, tous les
travaux d’�valuation, de d�veloppement, de production, de traitement, de transport et de
commercialisation relatifs ‰ la d�couverte, sans aucune contrepartie pour le Con tractant, ‰
condition, toutefois, de ne pas porter pr�judice ‰ la r�alisation des Op�rations P�troli‚res du
Contractant.

15.2.     Gaz Naturel Associ�

15.2.1. En cas de d�couverte commerciale de P�trole Brut, le Contractant indiquera dans le rapport
pr�vu ‰ l’article 9.5 s’il consid‚re que la production de Gaz Naturel Associ� est susceptible
d’exc�der les quantit�s n�cessaires aux besoins des Op�rations P�troli‚res relatives ‰ la
production de P�trole Brut (y compris les op�rations de r� injections), et s’il consid‚re que cet
exc�dent est susceptible d’˜tre produis en quantit�s commerciales. Au cas o˝ le Contractant
aurait avis� l’Etat d’un tel exc�dent, les Parties �valueront conjointement les d�bouch�s
possibles pour cet exc�dent de Gaz Naturel, ‰ la fois sur le march� local et ‰ l’exportation, (y
compris la possibilit� d’une commercialisation conjointe de leurs parts de production de cet
exc�dent de Gaz Naturel au cas o˝ cet exc�dent ne serait pas autrement exploitable
commercialement), ainsi que les moyens n�cessaires ‰ sa commercialisation.

Au cas o˝ les Parties conviendraient que le d�veloppement de l’exc�dent de Gaz Naturel est
justifi�, ou au cas o˝ le Contractant d�sirerait d�velopper et produire cet exc�dent pour
l’exportation, le Contractant indiquera dans le programme de d�veloppement et de production
vis� ‰ l’article 9.5 les installations suppl�mentaires n�cessaires au d�veloppement et ‰
l’exploitation de cet exc�dent et son estimation des co„ts y aff�rents.

Le Contractant devra alors proc�der au d�veloppement et ‰ l’exploitation de cet exc�dent
conform�ment au programme de d�veloppement et de production soumis et approuv� par le
Ministre dans les conditions pr�vues ‰ l’article 9.5, et les dispositions du pr�sent  Contrat
applicables au P�trole Brut s’appliqueront mutatis mutandis ‰ l’exc�dent de Gaz Naturel,
sous r�serve des dispositions particuli‚res pr�vues ‰ l’article 15.3.

Une proc�dure similaire sera applicable si la vente ou la commercialisation du Gaz Natur el
Associ� est d�cid�e au cours de l’exploitation du Gisement.

15.2.2. Au cas o˝ le Contractant ne consid�rerait pas l’exploitation de l’exc�dent de Gaz Naturel
comme justifi� et si l’Etat, ‰ n’importe quel moment, d�sirait l’utiliser, le Ministre en avise ra le
Contractant, auquel cas:

a) Le Contractant mettra gratuitement ‰ la disposition de l’Etat, aux installations de
s�paration du p�trole Brut et du Gaz Naturel, tout ou partie de l’exc�dent que l’Etat
d�sirerait enlever;

b) L’Etat sera responsable de la collecte, du traitement, de la compression et du transport
de cet exc�dent, ‰ partir des installations de s�paration susvis�es, et supportera tous
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les co„ts suppl�mentaires y aff�rents;

c) La construction des installations n�cessaires aux op�rations vis�es ‰ l’alin�a b) ci -
dessus, ainsi que l’enl‚vement de cet exc�dent par l’Etat, seront effectu�s
conform�ment aux r‚gles de l’art en usage dans l’industrie p�troli‚re internationale et
de mani‚re ‰ ne pas entraver la production, l’enl‚vement et le transport du P�trole Brut
par le Contractant.

15.2.3. Tout exc�dent de Gaz Naturel Associ� qui ne serait pas utilis� dans le cadre des articles
15.2.1 et 15.2.2 devra ˜tre r�inject� par le Contract ant. Toutefois, celui-ci aura le droit de
br„ler ledit gaz conform�ment aux r‚gles de l’art en usage dans l’industrie p�troli‚re
internationale, ‰ condition que le Contractant fournisse au Ministre un rapport d�montrant
que ce gaz ne peut pas ˜tre �conomiq uement utilis� pour am�liorer le taux de r�cup�ration
du P�trole Brut par r�injections suivant les dispositions de l’article 9.15, et que le Ministre
approuve ledit br„lage, approbation qui ne sera pas refus�e sans raison motiv�e.

15.3.    Dispositions communes au Gaz Naturel Associ� et Non Associ�

15.3.1. Le Contractant aura le droit de disposer de sa part de production de Gaz Naturel,
conform�ment aux dispositions du pr�sent Contrat. Il aura �galement le droit de proc�der ‰
la s�paration des liquide s de tout Gaz Naturel produit, et de transporter, stocker, ainsi que
vendre sur le march� local ou ‰ l’exportation sa part des Hydrocarbures liquides ainsi
s�par�s, lesquels seront consid�r�s comme du P�trole Brut aux fins de leur partage entre les
Parties selon l’article 10.

15.3.2. Pour les besoins du pr�sent Contrat, le Prix du March� du Gaz Naturel, exprim� en Dollars par
million de BTU, sera �gal:

a) Au prix obtenu des acheteurs pour ce qui concerne les ventes de Gaz Naturel ‰
l’exportation ‰ des Tiers;

b) Pour ce qui concerne les ventes sur le march� local du Gaz Naturel en tant que
combustible, ‰ un prix ‰ convenir par accord mutuel entre le Ministre (ou l’entit�
nationale que l’Etat � tablirait pour la distribution du Gaz Naturel sur le march� local) et
le Contractant, sur la base notamment des cours du march� pratiqu�s au moment
desdites ventes d’un combustible de substitution au Gaz Naturel.

15.3.3. Aux fins de l’application des articles 10.3 et 13.2, les quantit�s de Gaz Naturel disponibles
apr‚s d�duction des quantit�s utilis�es pour les besoins des Op�rations P�troli‚res,
r�inject�es ou br„l�es, seront exprim�es en un nombre de Barils de P�trole Brut tel que cent
soixante cinq (165) m‚tres cubes de Gaz Naturel mesur�s ‰ la temp�rature de 15˘C et ‰ la
pression atmosph�rique de 1,01325 bars sont r�put�s �gaux ‰ un (1) Baril de P�trole Brut,
sauf convention contraire entre les Parties.

CCP Ta(26-61-62-63)



40

ARTICLE 16 :

TRANSPORT DES HYDROCARBURES PAR CANALISATIONS

16.1. Si le Contractant d�sire proc�der au transport d’Hydrocarbures par canalisations, il doit
demander l’approbation pr�alable par le Ministre du projet des canalisations et installations
correspondantes et la d�livrance d’une autorisation de transport.

16.2. Nonobstant toutes dispositions l�gislatives ou r�glementaires contraires, le Contractant a le
droit, pendant la dur�e de validit� du Contrat, et dans les conditions d�finies au pr� sent article
16, de traiter et de transporter dans ses propres installations ‰ l’int�rieur du territoire de la
R�publique Islamique de Mauritanie ainsi que sur le plateau continental et la zone �conomique
exclusive qui en d�pendent et dans les eaux sur jac entes, ou de faire traiter et transporter, tout
en conservant la propri�t�, les produits r�sultant de ses activit�s d’exploitation ou sa part
desdits produits, vers les points de collecte, de traitement, de stockage, de chargement ou de
consommation.

Dans le cas o˝ des conventions ayant pour objet de permettre ou faciliter les transports par
canalisations d’Hydrocarbures ‰ travers d’autres Etats viendraient ‰ ˜tre pass�es entre lesdits
Etats et la R�publique Islamique de Mauritanie, celle -ci accordera sans discrimination au
Contractant susvis� tous les avantages qui pourraient r�sulter de l’ex�cution de ces
conventions en faveur du Contractant.

16.3. Les droits vis�s ‰ l’article 16.2 peuvent ˜tre transf�r�s individuellement ou conjointement par le
Contractant dans les conditions �nonc�es dans le pr�sent Contrat. Les transferts �ventuels ‰
un tiers sont soumis ‰ l’autorisation pr�alable du Ministre.

Les b�n�ficiaires des transferts susvis�s doivent satisfaire aux conditions fix�es par le pr�sent
article 16 pour la Construction et l’exploitation des canalisations et installations vis�es ; ils
doivent en outre satisfaire aux conditions exig�es du Contractant dans le cadre du pr�sent
Contrat.

16.4. Le Contractant ou les b�n�ficiaires des transferts s usvis�s et d’autres exploitants peuvent
s’associer entre eux pour assurer en commun le transport des produits extraits de leurs
exploitations, sous r�serve des dispositions de l’article 16.5 ci -apr‚s.

Ils peuvent �galement s’associer avec des Tiers qualifi �s, y compris l’Etat, soit directement,
soit par l’interm�diaire d’un organisme public ou d’une soci�t� d’�tat, pour la r�alisation et
l’exploitation des canalisations et installations.

Tous protocoles, accords ou contrats pass�s entre les int�ress�s et re latifs notamment ‰ la
conduite des op�rations de construction et d’exploitation, au partage des charges, des
r�sultats financiers et de l’actif en cas de dissolution de l’association, doivent ˜tre soumis ‰
l’autorisation pr�alable du Ministre.

16.5. Le trac� et les caract�ristiques des canalisations et installations doivent ˜tre �tablis de mani‚re
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‰ assurer la collecte, le transport et l’�vacuation des produits des gisements dans les
meilleures conditions techniques et �conomiques et en particulier de mani‚re ‰ assurer la
meilleure valorisation pour la vente de ces produits au d�part des gisements et ‰ permettre la
sauvegarde de l’environnement et le d�veloppement rationnel des gisemen ts.

16 6. En cas de plusieurs d�couvertes d’Hydrocarbures dans la m˜me r�gion g�ographique, le
Contractant devra s’entendre ‰ l’amiable avec les autres exploitants pour la construction et/ou
l’utilisation commune de canalisations et/ou installations permet tant d’�vacuer tout ou partie de
leurs productions respectives. Tous protocoles, accords ou contrats en r�sultant devront ˜tre
soumis ‰ l’approbation pr�alable du Ministre.

A d� faut d’accord amiable, le Ministre pourra exiger que le Contractant et les autres exploitants
s’associent pour la construction et/ou l’utilisation commune, dans les meilleures conditions
techniques et �conomiques, de canalisations et/ou installations, ‰ condition que cette demande
ne puisse avoir pour effet d’imposer au Contractant des investissements sup�rieurs ‰ ceux qu’il
aurait support�s s’il avait d„ assurer seul la r�alisation du projet de transport. En cas de
d�saccord entre les parties en question, le diff�rend sera soumis ‰ arbitrage suivant la
proc�dure pr�vue ‰ l’article 29 du pr�sent Contrat.

16.7. L’autorisation de transport d’Hydrocarbures par canalisations est accord�e par d�cret. Elle
comporte l’approbation du projet de construction de canali sations et installations joint ‰ la
demande et conf‚re ‰ son ex�cution un caract‚re d’utilit� publique. Cette autorisation emporte
d�claration d’utilit� publique.

L’occupation des terrains n�cessaires aux canalisations et installations s’effectue dans les
conditions fix�es ‰ l’article 7 du pr�sent Contrat.

L’autorisation de transport comporte �galement pour le Contractant le droit d’�tablir des
canalisations et installations sur des terrains dont il n’aura pas la propri�t�. Les possesseurs de
terrains grev� s de la servitude de passage sont tenus de s’abstenir de tout acte susceptible de
nuire au bon fonctionnement des canalisations et installations. L’assujettissement ‰ la
servitude, donne droit, dans le cas de terrains priv�s, ‰ une indemnit� fix�e, ‰ d�fau t d’accord
amiable, par l’autorit� comp�tente pour la d�termination de l’indemnit� d’expropriation.

Lorsque les canalisations ou installations mettent obstacle ‰ l’utilisation normale des terrains et
que le propri�taire en fait la demande, le Contractant d oit proc�der ‰ l’acquisition desdits
terrains. La valeur de ceux-ci est, ‰ d�faut d’accord amiable, d�termin�e comme en mati‚re
d’expropriation.

16.8. Sauf cas de Force Majeure, l’autorisation de transport d’Hydrocarbures devient caduque
lorsque le Contractant ou les b�n�ficiaires des transferts vis�s ‰ l’article 16.3 n’auraient pas
commenc� ou fait commencer les travaux pr�vus un (1) an apr‚s l’approbation du projet.

16.9. L’entreprise assurant l’exploitation d’une canalisation de transport d’Hydrocarbures ou d’une
installation construite en application du pr�sent article 16 peut, ‰ d�faut d’accord amiable, ˜tre
tenue par d�cision du Ministre, d’accepter, dans la limite et pour la dur�e de sa capacit� de
transport exc�dentaire, le passage des produits provenant d’exploitations autres que celles
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ayant motiv� l’approbation du projet

Ces produits ne peuvent faire l’objet d’aucune discrimination dans les tarifs de transport pour
des conditions comparables de qualit�, de r�gularit� et de d�bit.

16.10. Les tarifs de transport sont �tablis par l’entreprise charg�e du transport, conform�men t aux
r‚gles en usage dans l’industrie p�troli‚re internationale, et soumis ‰ l’approbation du Ministre.
A cet effet, les tarifs doivent lui ˜tre adress�s quatre (4) mois avant la mise en exploitation,
accompagn�s des modalit�s de leur d�termination et des  informations n�cessaires. Toute
modification ult�rieure des tarifs doit faire l’objet d’une d�claration motiv�e au Ministre deux (2)
mois au moins avant sa mise en vigueur. Pendant ces d�tails, le Ministre peut faire opposition
aux tarifs propos�s.

Ces tarifs comportent notamment, pour un coefficient d�termin� d’utilisation de l’ouvrage, une
marge pour l’amortissement des canalisations et installations et une marge b�n�ficiaire
comparable ‰ celles qui sont g�n�ralement admises dans l’industrie p�troli‚re i nternationale
pour des canalisations et installations de cette nature fonctionnant dans des conditions
analogues.

En cas de variation importante des �l�ments constitutifs des tarifs, de nouveaux tarifs tenant
compte de ces variations devront ˜tre �tablis e t contr˚l�s suivant les modalit�s pr�vues ci -
dessus.

16.11 Si le ou l’un des titulaires de l’autorisation de transport d’Hydrocarbures par canalisations
contrevient aux dispositions du pr�sent article 16 ou relatives ‰ la s�curit� publique ou ‰ la
protection de l’environnement, le Ministre lui adresse une mise en demeure d’avoir ‰ se
conformer ‰ ces dispositions dans un d�lai de deux (2) mois sauf le cas o˝ la s�curit� publique
ou la d�fense nationale exigerait une application imm�diate desdites disposition s.

Si l’int�ress� ne se conforme pas ‰ ces injonctions, le Ministre peut prononcer le cas �ch�ant,
pour la seule part de l’int�ress� dans l’association, la mise en r�gie de l’exploitation aux frais et
risques de ce dernier.

Si, dans un d�lai de trois  (3) mois apr‚s la mise en r�gie, l’int�ress� ne s’est pas conform� ‰
ses obligations, le retrait de l’autorisation de transport en ce qui le concerne est prononc� et
les droits de l’int�ress� sont transf�r�s gratuitement ‰ l’Etat.

16.12 Toute entreprise proc�dant, ‰ quelque titre que ce soit, au transport d’Hydrocarbures par
canalisations est soumise pour l’implantation des canalisations et installations et leur
exploitation, aux obligations et aux droits d�finis au pr�sent article, ainsi qu’au r�gime fisc al
dont b�n�ficie le Contractant tel que pr�vu par le pr�sent Contrat.
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ARTICLE 17 :

OBLIGATION D’APPROVISIONNEMENT

DU MARCHE INTERIEUR EN PETROLE BRUT

17.1. Le Contractant a l’obligation de satisfaire en priorit� les besoins de la consommation int�rieure
en P�trole Brut de la R�publique Islamique de Mauritanie, dans le cas o˝ l’Etat ne peut les
satisfaire sur la ou les parts de production qui lui reviennent.

17.2. A cet effet, le Contractant s’engage, ‰ partir de sa production de P�trole Brut en R�publique
Islamique de Mauritanie ‰ vendre ‰ l’Etat ou ‰ l’attributaire d�sign� par l’Etat, si celui-ci le lui
demande, dans le but de satisfaire des besoins de la consommation int�rieure du pays, une
portion n’exc�dant pas 15% de la quantit� de P�trole Brut lui revenant en application de
l’Article 10 du Contrat pendant une Ann�e Civile. Le prix applicable sera, nonobs tant toute
autre disposition du pr�sent Contrat, le Prix du March� tel que vise ‰ l’Article 14.

17.3. Le Ministre notifiera par �crit au Contractant, au plus tard le 1er octobre de chaque Ann�e
Civile, les quantit�s de P�trole Brut qu’il choisira d’ach eter conform�ment au pr�sent article, au
cours’ de l’Ann�e civile suivante. Les livraisons seront effectu�es ‰ l’Etat ou ‰ l’attributaire
d�sign� par l’Etat par quantit�s raisonnablement �gales et ‰ des intervalles de temps r�guliers
au cours de ladite Ann�e, suivant des modalit�s fix�es d’accord Parties.

17.4. Le prix du P�trole Brut ainsi vendu par le Contractant ‰ l’Etat sera le Prix du March� �tabli
suivants les dispositions de l’article 14 et il sera payable au Contractant en Dollars.

ARTICLE 18:

IMPORTATION ET EXPORTATION

18.1. Le Contractant aura le droit d’importer en R�publique Islamique de Mauritanie, pour son
compte ou pour le compte de ses sous-traitants, toutes les marchandises, mat�riels machines,
�quipements, pi‚ces d e rechange et mati‚res consommables directement n�cessaires ‰ la
bonne ex�cution des Op�rations P�troli‚res.

Il est entendu que le Contractant et ses sous -traitants s’engagent ‰ ne proc�der aux
importations d�finies ci -dessus que dans la mesure o˝ les mat� riaux et �quipements ne sont
pas disponibles en R�publique Islamique de Mauritanie ‰ conditions �quivalentes en termes de
prix, quantit�, qualit�, conditions de paiement et d�lai de livraison.

Les employ�s expatri�s et leurs familles appel�s ‰ travailler e n R�publique Islamique de
Mauritanie pour le compte du Contractant ou de ses sous -traitants auront le droit d’importer en
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R� publique Islamique de Mauritanie, lors de leur premi‚re ann�e d’installation, leurs effets
personnels et domestiques.

18.2. Toutes les marchandises vis�es ‰ l’article 18.1 que le Contractant, ses sous-traitants et leurs
employ�s expatri�s et leurs familles  auront le droit d’importer seront totalement exon�r�s de
tous droits et taxes quelconques.

En revanche, les produits et denr�es consommables seront soumis au r�gime de droit
commun.

Selon le cas, les formalit�s administratives applicables seront celles de s r�gimes suivants
pr�vus au Code des Douanes:

a) les marchandises import�es d�finitivement seront exon�r�es de tous droits et taxes de
douane;

b) les marchandises r� exportables seront admises au r�gime de l’admission temporaire
avec caution, en suspension des droits et taxes de douane.

Toutefois, les objets et effets personnels et domestiques ne seront exon�r�s que s’ils sont
import�s en une seule exp�dition au moment du changement de r�sidence.

18.3. Le Contractant et ses sous-traitants, pour leur propre compte ainsi que pour le compte des
personnes vis�es ‰ l’article 18.1 auront le droit de r�exporter hors de la R�publique Islamique
de Mauritanie en franchise de tous droits et taxes, ‰ tout moment, toutes les marchandises
import�es selon l’article 18.1, ‰ l’exception de celles dont la propri�t� est transf�r�e ‰ l’Etat au
titre de l’article 24.

18.4. Le Contractant et ses sous-traitants auront le droit de vendre en R� publique Islamique de
Mauritanie, ‰ la condition d’informer au pr�alable le Ministre de leur intention de vendre, les
marchandises, mat�riels, machines, �quipements, pi‚ces de rechange et mati‚res
consommables qu’ils auront import�s quand ils ne seront plu s utilis�s pour les Op�rations
P�troli‚res. Il est entendu que, dans ce cas, il incombera au vendeur de remplir toutes les
formalit�s prescrites par la r�glementation en vigueur et de payer tous droits et taxes
applicables ‰ la date de transaction.

18.5. Le Contractant, ses clients et leurs transporteurs auront, pendant la dur�e de ce Contrat, le
droit d’exporter librement au point d’exportation choisi ‰ cet effet, en franchise de tous droits et
taxes de douane et ‰ n’importe quel moment, la portion d’Hydrocarbures ‰ laquelle le
Contractant a droit suivant les dispositions du Contrat, apr‚s d�duction de toutes les livraisons
faites ‰ l’Etat. Cependant, le Contractant s’engage ‰ la demande de l’Etat, ‰ ne pas vendre le
p�trole ou le gaz mauritanien ‰ des pays d�clar�s hostiles ‰ la R�publique Islamique de
Mauritanie.

18.6. Toutes les importations et exportations, aux termes de ce Contrat, seront soumises aux
formalit�s requises par la douane mais ne donneront lieu ‰ aucun paiement, sauf dispositions
de l’article 18.2, en raison du r�gime douanier dont le Contractant b�n�ficie.
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ARTICLE 19 :

CHANGE

19.1. Le Contractant sera soumis ‰ la r�glementation du contr˚le des changes applicable en
R�publique Islamique de Mauritanie, �tant entendu que pendant la dur�e du pr�sent Contrat,
le Contractant et ses sous-traitants b�n�ficient des garanties suivantes en ce q ui concerne
exclusivement les Op�rations P�troli‚res:

a) Droit d’ouvrir et d’op�rer des comptes bancaires en dehors de la R�publique Islamique
de Mauritanie;

b) Droit de contracter ‰ l’�tranger les emprunts n�cessaires ‰ l’ex�cution de leurs activit�s
en R�publique Islamique de Mauritanie ;

c) Droit d’encaisser et de conserver ‰ l’�tranger tous les fonds acquis ou emprunt�s a
l’�tranger, y compris les recettes provenant des ventes d’Hydrocarbures, et d’en disposer
librement dans la limite des montants exc�dant leurs obligations fiscales et leurs besoins
locaux pour les Op�rations P�troli‚res en R�publique Islamique de Mauritanie;

d) Droit de transf�rer librement hors de la R�publique Islamique de Mauritanie les recettes
des ventes de la production d’Hydrocarbures revenant au Contractant dans le cadre du
pr�sent Contrat ainsi que les dividendes et produits de toute nature provenant des
Op�rations P�troli‚res;

e) Droit de payer directement ‰ l’�tranger les entreprises �trang‚res fournisseurs de biens
et de services n�cessaires ‰ la r�alisation des Op�rations P�troli‚res;

f) Droit de pratiquer pour les besoins des Op�rations P�troli‚res le change de la monnaie
nationale et des devises �trang‚res convertibles, par l’interm�diaire des banques et
agents install�s en R�publique Islamique de Mauritanie et officiellement habilit�s, ‰ des
cours de change non moins favorables pour le Contractant ou ses sous -traitants que le
cours du jour ou que le cours g�n�ralement applicable en R�publique Islamique de
Mauritanie aux autres soci�t�s le jour des op�rations de change.

19.2. Le Contractant devra soumettre au Ministre charg� des finances, au plus tard quarante -cinq
(45) jours apr‚s la fin de chaque Trimestre, un rapport d�taillant les op�rations de change
effectu�es au cours du Trimestre �coul� dans le cadre du pr�sent contrat y compris les
mouvements de fonds sur les comptes ouverts ‰ l’�tranger conform�ment aux dispositions de
l’article 19.1 a) ci-dessus.

19.3. Les employ�s expatri�s du Contracteur au ront droit, selon la r�glementation en vigueur dans la
R�publique Islamique de Mauritanie, au change libre et au virement libre vers leur pays
d’origine de leurs �conomies sur leurs salaires ainsi que des cotisations aux r�gimes de
retraite et de s�curit� sociale vers�es par eux -m˜mes ou pour leur compte, sous r�serve qu’ils
aient rempli leurs obligations fiscales en R�publique Islamique de Mauritanie.
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ARTICLE 20 :

TENUE DES LIVRES, UNITE MONETAIRE, COMPTABILITE

20.1. Les registres et livres de comptes du Contracteur seront tenus conform�ment ‰ la
r�glementation en vigueur et ‰ la Proc�dure Comptable d�finie ‰ l’Annexe 2 du pr�sent
Contrat.

20.2. Les registres et livres de comptes seront tenus en langue fr an¨aise et libell�s en Dollars. Ils
seront mat�riellement justifi�s par des pi‚ces d�taill�es prouvant les d�penses et les recettes
du Contractant au titre du pr�sent Contrat.

Ces registres et livres de comptes seront notamment utilis�s pour d�terminer le revenu brut,
les Co„ts P�troliers, les b�n�fices nets et pour la d�claration d’imp˚ts sur les B�n�fices
Industriels et Commerciaux du Contractant. Ils devront contenir les comptes du Contractant
faisant ressortir les ventes d’Hydrocarbures aux termes du pr �sent Contrat. A titre
d’information, les comptes de r�sultats et les bilans seront �galement tenus en Ouguiyas.

20.3. Jusqu’‰ ce que soit octroy�e au Contractant la premi‚re Autorisation Exclusive d’Exploitation,
les originaux des principaux registres  et livres de comptes d�sign�s ‰ l’article 20.1 pourront
˜tre conserv�s au si‚ge central du Contractant avec au moins un exemplaire en R�publique
Islamique de Mauritanie. A partir du mois au cours duquel est octroy�e au Contractant la
premi‚re Autorisation  Exclusive d’Exploitation, lesdits registres et livres de compte seront
conserv�s en R�publique Islamique de Mauritanie.

20.4. Le Ministre, apr‚s en avoir inform� le Contractant par �crit, pourra faire examiner et v�rifier par
des auditeurs de son choix ou par ses propres agents les registres et livres de comptes relatifs
aux Op�rations P�troli‚res. Il dispose d’un d�lai de cinq (5) ans suivant la fin d’une Ann�e
civile donn�e pour effectuer les examens ou v�rifications concernant ladite Ann�e et pr�sen ter
au Contractant ses objections pour toutes contradictions ou erreurs relev�es lors de ces
examens ou v�rifications.

Le Contractant est tenu de fournir toute l’assistance n�cessaire aux personnes d�sign�es par
le Ministre ‰ cet effet et de faciliter leurs interventions. Les d�penses raisonnables d’examen
et de la v�rification seront rembours�es ‰ l’Etat par le Contractant et seront consid�r�es
comme des Co„ts P�troliers et recouvrables selon les dispositions de l’article 10. 2.

20.5. Les sommes dues ‰ l’Etat ou au Contractant seront payables en Dollars ou dans une autre
devise convertible choisie d’un commun accord entre les Parties.

En cas de retard dans un paiement, les sommes dues porteront int�r˜t au taux de LIBOR plus
trente (30%) pour cent du LIBOR ‰ compter du jour o˝ elles auraient d„ ˜tre vers�es jusqu’‰
celui de leur r‚glement, avec capitalisation mensuelle des int�r˜ts si le retard est sup�rieur ‰
trente (30) jours.
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ARTICLE 21 :

PARTICIPATION DE L’ETAT

21.1. L’Etat aura l’option de participer aux risques et aux r�sultats des Op�rations P�troli‚res
r�sultant du pr� sent Contrat, ‰ compter de la date d’octroi de la premi‚re Autorisation
Exclusive d’Exploitation. L’Etat sera b�n�ficiaire, au titre et au prorata de sa participation, des
m˜mes droits et soumis aux m˜mes obligations que ceux du Contractant d�finis au pr�s ent
Contrat, sous r�serve des dispositions du pr�sent article 21.

21.2. L’Etat pourra exercer cette participation soit directement, soit par l’interm�diaire d’une
entreprise nationale, contr˚l�e par l’Etat mauritanien, qui pourra ˜tre soit une soci�t�
constitu�e pour la gestion des int�r˜ts nationaux dans le domaine p�trolier, soit un
�tablissement public existant ou cr�� ‰ cet effet. Des l’exercice de l’option, l’Etat directement
ou ladite entreprise nationale devient entit� membre du Contractant. Pour  les besoins du
pr�sent Article 21, ˇ Etat Ñ inclut toute entreprise nationale de l’Etat mauritanien.

21.3. La participation de l’Etat ‰ l’int�rieur d’un P�rim‚tre d’Exploitation repr�sentera une part
d’int�r˜ts dont le pourcentage maximal sera d�termi n� selon les dispositions ci -dessous:

a) seize pour cent (16%) initialement tel que pr�vu ‰ l’article 21.4;

b) vingt pour cent (20%) lorsque la production r�guli‚re de P�trole Brut dudit P�rim‚tre
d’Exploitation aura atteint cent mille (100.000) Barils par jour pendant trente (30) jours
cons�cutifs, tel que pr�vu ‰ l’article 21.7.

21.4. Au plus tard six (6) mois ‰ compter de la date d’octroi de l’Autorisation Exclusive d’Exploitation
aff�rente ‰ un P�rim‚tre d’Exploitation, l’Etat devra notifier par �crit au Contractant son d�sir
d’exercer son option de participation initiale dans ledit P�rim‚tre d’Exploitation, en pr�cisant le
pourcentage de participation initiale choisi.

La participation initiale prendra effet ‰ compter de la date de notification de la lev�e d’option de
l’Etat.

21.5. A compter de la date d’effet de sa participation initiale, l’Etat participera aux Co„ts P�troliers
dans le P�rim‚tre d’Exploitation concern� au prorata de son pourc entage de participation
initiale et devra rembourser au Contractant un pourcentage, �gal ‰ son pourcentage de
participation initiale, des Co„ts P�troliers (‰ l’exception des frais d’exploitation et des frais
financiers) non encore recouvr�s, relatifs au P� rim‚tre d’Exploitation concern�, encourus par
le Contractant depuis la Date d’Effet du pr�sent Contrat jusqu’‰ la date d’effet de la
participation initiale de l’Etat.

21.6. En raison des risques financiers pris par le Contractant pour la mise en valeur  des ressources
d’Hydrocarbures de la R�publique Islamique de Mauritanie, l’Etat versera au Contractant pour
les seuls Co„ts P�troliers d’exploration, ‰ l’exclusion des Co„ts P�troliers d’�valuation, de
d�veloppement et d’exploitation, un montant �gal ‰ ce nt quatre pour cent (104%) du montant
desdits Co„ts P�troliers d’exploration, non encore recouvr�s, dus par l’Etat au titre de l’article
21.5.
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21.7. Au plus tard six (6) mois ‰ compter de la date ‰ laquelle le niveau de production de P�trole
Brut d’un P�rim‚tre d’Exploitation mentionn� ‰ l’alin�a b) de l’article 21.3 aura �t� atteint en
moyenne pendant trente (30) jours cons�cutifs, l’Etat devra notifier par �crit au Contractant
son d�sir d’exercer l’option de partici pation additionnelle correspondante dans ledit P�rim‚tre
d’Exploitation, en pr�cisant le pourcentage de participation additionnelle choisi.

La participation additionnelle prendra effet ‰ compter de la date de notification de la lev�e
d’option de l’Etat

21.8. A compter de la date d’effet de l’augmentation de sa participation, l’Etat participera aux Co„ts
P�troliers dans le P�rim‚tre d’Exploitation concern� au prorata de son pourcentage de
participation ainsi augment� et devra rembourser au Contractant  un pourcentage, �gal ‰ la
diff�rence entre son pourcentage de participation apr‚s augmentation et son pourcentage de
participation initiale, des Co„ts P�troliers (‰ l’exception des frais d’exploitation et des frais
financiers) non encore recouvr�s, relati fs au P�rim‚tre d’Exploitation concern�, encourus par
le Contractant depuis la date d’effet de la participation initiale de l’Etat jusqu’‰ la date d’effet de
l’augmentation de sa participation.

21.9. L’Etat ne sera pas assujetti, au titre de sa participation, initiale ou additionnelle, ‰ rembourser
ou ‰ financer une part quelconque des sommes vers�es par le Contractant au titre de l’article
13 du pr�sent Contrat.

21.10. Les remboursements qui seront effectu�s par l’Etat au titre des dispositions des  articles 21.5 et
21.8, dans un d�lai ne d�passant pas dix -huit (18) mois, ‰ compter d’effet de l’option
correspondante, ne seront pas g�n�rateurs d’int�r˜ts et seront payables en Dollars.

A l’expiration de ladite p�riode de dix -huit (18) mois, l’Etat aura le choix de rembourser le
Contractant, pour la partie restante des remboursements, soit en esp‚ces, soit en nature, en
versant au Contractant un montant �quivalent ‰ cinquante pour cent (50%) de la part annuelle
de production revenant ‰ l’Etat au titre de sa participation et �valu�e suivant les dispositions
de l’article 14, jusqu’‰ ce que la valeur des remboursements ainsi effectu�s soit �gale ‰ cent
pour cent (100%) du montant de la cr�ance. En cas de remboursement en nature, le
Contractant pr�l‚vera en p riorit�, au Point de Livraison, la part de production lui revenant sur
chaque type d’Hydrocarbures produits.

Le Contractant ne sera soumis ‰ aucun imp˚t ou taxe de quelque nature que ce soit, a raison
de tels remboursements. Les plus -values qui pourraient ˜tre r�alis�es par le Contractant ‰
l’occasion de la participation de l’Etat seront exon�r�es de l’imp˚t direct sur les b�n�fices.

21.11. L’entreprise nationale d’une part, et les entit�s constituant le Contractant d’autre part, ne seront
pas conjointement et solidairement responsables des obligations r�sultant du pr�sent Contrat.
L’entreprise nationale sera individuellement responsable vis -‰-vis de l’Etat de ses obligations
telles que pr�vues dans le pr�sent Contrat

Toute d�faillance de l’entreprise  nationale ‰ ex�cuter une quelconque de ses obligations ne
sera pas consid�r�e comme d�faillance des entit�s constituant le Contractant et ne pourra en
aucun cas ˜tre invoqu�e par l’Etat pour annuler le pr�sent Contrat.
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L’association de l’entreprise nationale au Contractant, ne saurait, en aucun cas, annuler ni
affecter les droits des entit�s constituant le Contractant ‰ recourir ‰ la clause d’arbitrage
pr�vue ‰ l’article 29, celui-ci n’�tant pas applicable aux litiges entre l’Etat et l’entreprise
nationale, mais seulement aux litiges entre l’Etat ou l’entreprise nationale et les entit�s
constituant le Contractant.

21.12. Les modalit�s pratiques de cette participation ainsi que les rappor ts entre les associ�s seront
d�termin�s dans un Accord d’Association qui sera conclu entre ces entit�s et entrera en
vigueur ‰ compter de la date d’effet de participation de l’Etat vis�e ‰ l’article 21.4.

ARTICLE 22 :

DROITS COMPLEMENTAIRES DU PREMIER EXPLOITANT

22.1. L’Etat, dans le but de faciliter la mise en valeur des ressources de la R�publique Islamique de
Mauritanie et de favoriser le d�veloppement des activit�s p�troli‚res, accordera des avantages
compl�ment aires au Contractant, s’il est le premier exploitant d’Hydrocarbures en onshore
dans le pays, suivant les dispositions du pr�sent article.

22.2. Aux fins du pr�sent article, le Contractant sera consid�r� comme le premier exploitant
d’Hydrocarbures en onshore en R�publique Islamique de Mauritanie dans le cas o˝ le rythme
moyen de production d’un P�rim‚tre d’Exploitation sur une p�riode de soixante (60) jours
cons�cutifs attendrait vingt mille (20000) Barils par jour, avant qu’un rythme moyen de
production identique ne soit atteint sur un autre p�rim‚tre d’exploitation octroy� ‰ une autre
soci�t� ou groupe de soci�t�s en onshore en R�publique Islamique de Mauritanie.

22.3. Aux fins du pr�sent article, le Contractant b�n�ficiera des avantages compl� mentaires
suivants:

a) une prime ne pouvant exc�der cinq millions de Dollars (US$ 5.000.000) des Co„ts P�troliers
relatifs aux seules Op�rations P�troli‚res d’exploration (‰ l’exclusion notamment des
Op�rations P�troli‚res d’�valuation et de d�veloppemen t), encourus par le Contractant dans le
cadre du pr�sent Contrat ant�rieurement ‰ la date d’attribution de l’Autorisation Exclusive
d’Exploitation relative au P�rim‚tre d’Exploitation vis� ‰ l’article 22.2, sera ajout�e aux Co„ts
P�troliers r�cup�rables pa r le Contractant conform�ment ‰ l’article 10.2;

b) l’option d’augmentation de la participation de l’Etat pr�vue ‰ l’alin�a b) de l’article 21.3 et
relative au P�rim‚tre d’Exploitation vis� ‰ l’article 22.2 ne pourra ˜tre exerc�e qu’‰ compter
d’un d� lai de dix-huit (18) mois suivant la date ‰ laquelle le seuil de production vis� au dit
alin�a b) de l’article 20.3 aura �t� atteint
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ARTICLE 23 :

CESSION

23.1. Les droits et obligations r�sultant du pr�sent Contrat ne peuvent ˜tre c�d�s, en tout ou partie,
par n’importe laquelle des entit�s constituant le Contractant, sans l’approbation pr�alable du
Ministre.

Si dans les trois (3) mois suivant la notification au Ministre d’un projet de cession accompagn�
des informations n�cessaires pour justifier les capacit�s techniques et financi‚res du
cessionnaire, ainsi que du projet d’acte de cession et des conditions et modalit�s de cession,
celui-ci n’a pas notifi� son Opposition motiv�e, cette cession sera r�put�e avoir �t� approuv�e
par le Ministre ‰ l’expiration dudit d�lai de trois (3) mois.

A compter de la date d’approbation, le cessionnaire acquerra la qualit� de Contractant et
devra satisfaire aux obligations impos�es au Contractant par le pr�sent Contrat, auquel il aura
adh�r� pr�alablement ‰ la cession.

Si une entit� constituant le Contracta nt soumet ‰ l’approbation de l’Etat un projet de cession ‰
une Soci�t� Affili�e, le Ministre autorisera ladite cession dans le d�lai de trois (3) mois
susvis� ; s’il y a lieu, les dispositions de l’article 25.4 seront applicables.

23.2. De m˜me, le Contract ant, ou toute entit� constituant le Contractant, est tenue de soumettre ‰
l’approbation pr�alable du Ministre:

a) Tout projet qui serait susceptible d’amener, notamment au moyen d’une nouvelle r�partition
des titres sociaux, une modification du contr˚le du  Contractant ou de l’entit� concern�e.

Seront consid�r�s comme �l�ments de contr˚le du Contractant, ou d’une entit�, la
r�partition du capital social, la nationalit� des actionnaires majoritaires, ainsi que les
dispositions statutaires relatives au si‚ge s ocial et aux droits et obligations attach�s aux
titres sociaux en ce qui concerne la majorit� requise dans les assembl�es g�n�rales.

Toutefois, les cessions de titres sociaux ‰ des Soci�t�s Affili�es seront libres, sous
r�serve de d�claration pr� alable au Ministre pour information et de l’application des
dispositions de l’article 25.4 s’il y a lieu.

Quant aux cessions de titres sociaux ‰ de nouveaux actionnaires, elles ne sont
soumises ‰ l’approbation de l’Etat que si elles ont pour effet de c�der ‰ ces nouveaux
actionnaires plus de trente pour cent (30%) du capital de l’entreprise.

b)      Tout projet de constitution de s„ret�s sur des biens et installations affect�s aux
Op�rations P�troli‚res.
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Les projets vis�s aux alin�as a) et b) seront notifi�s au Ministre. Si dans un d�lai de trois (3)
mois suivant ladite notification, le Ministre n’a pas notifi� au Contractant, ou ‰ l ’entit�
concern�e, son opposition motiv�e aux dits projets, ceux -ci seront r�put�s approuv�s ‰
l’expiration dudit d�lai de trois (3) mois.

23.3. Lorsque le Contractant est constitu� de plusieurs entit�s, il fournira au Ministre dans les plus
brefs d� lais une copie de l’accord d’association liant les entit�s constituant le Contractant, et
de toutes modifications pouvant ˜tre apport�es au dit accord, en sp�cifiant le nom de
l’entreprise d�sign�e comme "Op�rateur" pour les Op�rations P�troli‚res ; tout c hangement
d’Op�rateur sera soumis ‰ l’approbation de l’Etat, conform�ment aux dispositions de l’article
6.2.

23.4. Les cessions r�alis�es en violation des dispositions du pr�sent article seront nulles et de nul
effet.

ARTICLE 24 :

PROPRIETE ET TRANSFERT DES BIENS A EXPIRATION

24.1. Le Contractant sera propri�taire des biens, meubles et immeubles, qu’il aura acquis pour les
besoins des Op�rations P�troli‚res, sous r�serve des dispositions suivantes.

24.2. A l’expiration, ‰ la renonciation ou ‰ la r�siliation du pr�sent Contrat, pour quelque raison que
ce soit, relative ‰ tout ou partie du P�rim‚tre d’Exploration ou d’un P�rim‚tre d’Exploitation, les
biens appartenant au Contractant et n�cessaires aux Op�rat ions P�troli‚res dans la surface
abandonn�e deviendront la propri�t� de l’Etat ‰ titre gratuit, sauf s’ils doivent ˜tre utilis�s par le
Contractant pour l’exploitation d’autres gisements situ�s en R�publique Islamique de
Mauritanie. Le transfert de propri� t� devra avoir pour effet d’entra˛ner, le cas �ch�ant,
l’annulation automatique de toute s„ret� ou garantie portant sur ces biens, ou que ces biens
constituent.

Si le Ministre d�cide de ne pas utiliser lesdits biens, il aura le droit de demander au
Contractant de les enlever aux frais de ce dernier, les op�rations d’abandon devant ˜tre
effectu�es par le Contractant conform�ment aux r‚gles de l’art en usage dans l’industrie
p�troli‚re internationale et selon le calendrier et les conditions fix�es dans le pla n d’abandon
qui aura �t� adopt�.

24.3. Pendant la dur�e de validit� du Contrat, les sondages reconnus d’un commun accord inaptes ‰
l’exploitation, pourront ˜tre repris par l’Etat, ‰ la demande du Ministre, aux fins de les convertir
en puits ‰ eau. Le Contractant sera alors tenu de laisser en place les tubages sur la hauteur
demand�e ainsi que, �ventuellement, la t˜te de puits, et d’effectuer ‰ ses frais l’obturation du
sondage dans la zone qui lui sera demand�e.
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ARTICLE 25 :

RESPONSABILITE ET ASSURANCES

25.1. Le Contractant d�dommagera et indemnisera toute personne, y compris l’Etat, pour tout
dommage ou perte que le Contractant, ses employ�s ou ses sous -traitants et leurs employ�s
pourraient causer ‰ la personne, ‰ la propri�t� ou aux droits d’autres personnes, du fait ou ‰
l’occasion des Op�rations P�troli‚res.

En particulier, si la responsabilit� de l’Etat est recherch�e du fait ou ‰ l’occasion des
Op�rations P�troli‚res, le Contr actant fera toute d�pense ‰ cet �gard et indemnisera l’Etat
pour toute somme dont l’Etat serait redevable ou toute d�pense qu’il aurait support�e,
aff�rentes ou cons�cutives ‰ une r�clamation.

25.2. Le Contractant souscrit et maintient en vigueur, et fait souscrire et maintenir en vigueur par ses
sous-traitants, toutes assurances relatives aux Op�rations P�troli‚res du type et des montants
en usage dans l’industrie p�troli‚re internationale, notamment les assurances de
responsabilit� civile et les assurance s de dommage ‰ la propri�t� et ‰ l’environnement, sans
pr�judice des assurances qui seraient requises par la l�gislation mauritanienne.

Le Contractant fournit au Ministre les attestations justifiant la souscription et le maintien des
assurances susvis�es.

25.3. lorsque le Contractant est constitu� de plusieurs entit�s, les obligations et responsabilit�s de
ces derni‚res en vertu du pr�sent Contrat sont solidaires, ‰ l’exception de leurs obligations en
mati‚re d’imp˚t sur les b�n�fices.

25.4. Si l’une des entit�s constituant le Contractant est une filiale, sa soci�t� m‚re soumettra ‰
l’approbation du Ministre un engagement garantissant la bonne ex�cution des obligations
d�coulant du pr�sent Contrat.
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ARTICLE 26 :
RESILIATION DU CONTRAT

26.1. Le pr�sent Contrat peut ˜tre r�sili�, sans indemnit�, dans l’un des cas suivants:

a) violation grave ou r�p�t�e par le Contractant des dispositions de l’ordonnance n˘ 88.151
du 13 novembre 1988 relative au r�gime juridique et fiscal de la recherche et de
l’exploitation des Hydrocarbures et des dispositions du pr�sent Contrat.

b) retard de plus de trois (3) mois apport� par le Contractant ‰ un paiement d„ ‰ l’Etat;

c) arr˜ t des travaux de d�veloppement d’un gisement pendant six (6) mois cons�cutifs;

d) apr‚s le d�marrage de la production sur un gisement, arr˜t de son exploitation pendant
une dur�e d’au moins six (6) mois d�cid� par le Contractant sans l’accord du Ministre;

e) non-ex�cution par le Contractant dans le d�lai prescrit d’une sentence arbitrale rendue
conform�ment aux dispositions de l’article 29;

f) ou faillite, r‚glement judiciaire ou liquidation des biens du Contractant ou de sa soci�t�
m‚re.

26.2. En dehors du cas pr�vu ‰ l’alin�a f) ci -dessus, le Ministre ne pourra prononcer la d�ch�ance
pr�vue ‰ l’article 26.1 qu’apr‚s avoir mis le Contractant, par lettre recommand�e avec accus�
de r�ception, en demeure de rem�dier au manquement en question dans u n d�lai de trois (3)
mois (ou de six (6) mois dans les cas vis�s aux alin�as c) et d) ci -dessus) ‰ compter de la date
de r�ception de cette mise en demeure.

Faute pour le Contractant de se plier ‰ cette injonction dans le d�lai imparti, la r�siliation du
pr�sent Contrat peut ˜tre prononc�e de plein droit.

Tout diff�rend sur le bien -fond� de la r�siliation du Contrat prononc� par l’Etat en raison de la
d�ch�ance sera susceptible de recours ‰ l’arbitrage conform�ment aux dispositions de l’article
29. Dans ce cas, le Contrat restera en vigueur jusqu’au moment de l’ex�cution par les Parties
de la sentence arbitrale.

La r�siliation du pr�sent Contrat entra˛ne automatiquement le retrait de l’Autorisation Exclusive
d’Exploration et des Autorisations Exclusives d’Exploitation en vigueur dans le p�rim‚tre.
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ARTICLE 27 :
DROIT APPLICABLE ET STABILISATION DES CONDITIONS

27.1. Le pr�sent Contrat et les Op�rations P�troli‚ res entreprises dans le cadre dudit Contrat sont
r�gis par les lois et r‚glements de la R�publique Islamique de Mauritanie.

27.2. Le Contractant sera soumis ‰ tout moment aux lois et r‚glements de la R�publique Islamique
de Mauritanie en vigueur.

27.3. Il ne pourra ˜tre fait application au Contractant d’aucune disposition l�gislative ayant pour effet
d’aggraver, directement ou par voie de cons�quence, les charges et obligations r�sultant du
pr�sent Contrat et de la l�gislation et la r�glementation e n vigueur ‰ la date de signature du
pr�sent Contrat, sans accord pr�alable des Parties.

ARTICLE 28 :

FORCE MAJEURE

28.1. Toute obligation r�sultant du pr�sent Contrat qu’une Partie serait dans l’impossibilit� totale ou
partielle d’ex� cuter, en dehors des paiements dont elle serait redevable, ne sera pas
consid�r�e comme une violation du pr�sent Contrat si ladite inex�cution r�sulte d’un cas de
Force Majeure, ‰ condition toutefois qu’il y ait un lien direct de cause ‰ effet entre
l’emp˜ chement et le cas de Force Majeure invoqu�.

28.2. Aux fins du pr�sent Contrat doit ˜tre entendu comme cas de Force Majeure tout �v�nement
impr�visible, irr�sistible et ind�pendant de la volont� de la Partie l’invoquant, tels que
tremblement de terre, gr‚ve, �meute, insurrection, troubles civils, sabotage, faits de guerre ou
conditions imputables ‰ la guerre. L’intention des Parties est que le terme Force Majeure
re¨oive l’interpr�tation la plus conforme aux principes et usages du droit international.

28.3. Lorsqu’une Partie consid‚re qu’elle se trouve emp˜ch�e d’ex�cuter l’une quelconque de ses
obligations en raison d’un cas de Force Majeure, elle doit imm�diatement le notifier par �crit ‰
l’autre Partie en sp�cifiant les �l�ments de nature ‰ �tablir  le cas de Force Majeure et prendre,
en accord avec l’autre Partie, toutes les dispositions utiles et n�cessaires pour permettre la
reprise normale de l’ex�cution des obligations affect�es par la Force Majeure d‚s la cessation
du cas de Force Majeure.

Les obligations autres que celles affect�es par la Force Majeure devront continuer ‰ ˜tre
remplies conform�ment aux dispositions du pr�sent Contrat.

28.4. Si, par suite d’un cas de Force Majeure, l’ex�cution de l’une quelconque des obligations du
pr�sent Contr at �tait diff�r�e, la dur�e du retard en r�sultant, augment�e du d�lai qui pourrait
˜tre n�cessaire ‰ la r�paration de tout dommage caus� par le cas de Force Majeure, seraient
ajout�s au d�lai stipul� dans le pr�sent Contrat pour l’ex�cution de ladite obli gation, ainsi qu’‰
la dur�e du Contrat, de l’Autorisation Exclusive d’Exploration et des Autorisations Exclusives
d’Exploitation en vigueur.
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ARTICLE 29 :

ARBITRAGE ET EXPERTISE

29.1. En cas de diff� rend entre l’Etat et le Contractant concernant l’interpr�tation ou l’application des
dispositions du pr�sent Contrat, les Parties s’efforceront de r�soudre ce diff�rend ‰ l’amiable.

Si, dans un d�lai de trois (3) mois ‰ compter de la notification du diff�r end, les Parties ne
parviennent pas ‰ r�gler le diff�rend ‰ l’amiable, ce dernier sera soumis, ‰ la requ˜te de la
Partie la plus diligente, au Centre International pour le R‚glement des Diff�rends relatifs aux
Investissements (C.I.R.D.I.) en vue de son r‚g lement par arbitrage suivant les r‚gles fix�es
par la Convention pour le R‚glement des diff�rends relatifs aux Investissements entre Etats et
Ressortissants d’autres Etats.

29.2. Le si‚ge de l’arbitrage sera Paris (France). La langue utilis�e durant la pro c�dure sera la
langue fran¨aise et la loi applicable sera la loi mauritanienne, ainsi que les r‚gles et usages du
droit international applicables en la mati‚re.

Le tribunal arbitral sera compos� de trois (3) arbitres. Aucun arbitre ne sera ressortissant de s
pays auxquels appartiennent les Parties.

La sentence du tribunal est rendue ‰ titre d�finitif et irr�vocable ; elle s’impose aux Parties et
est imm�diatement ex�cutoire.

Les frais d’arbitrage seront support�s �galement entre les Parties, sous r� serve de la d�cision
du tribunal concernant leur r�partition.

29.3. Les Parties se conformeront ‰ toute mesure conservatoire ordonn�e par le tribunal arbitral.

29.4. L’introduction d’une proc�dure d’arbitrage entra˛ne la suspension des dispositions
contractuelles en ce qui concerne l’objet du diff�rend, mais laisse subsister tous autres droits
et obligations des Parties au titre du pr�sent Contrat.

29.5. En cas de difficult� dans l’ex�cution du pr�sent Contrat, les Parties conviennent avant tout
arbitrage et ‰ d�faut de r‚glement amiable, de demander ‰ un expert de les aider dans le
traitement amiable de leur diff�rend. Cet expert sera nomm� par accord entre les Parties ou
‰ d�faut d’accord, par le Centre International d’Expertise de la Chambre de Commerce
Internationale, conform�ment au R‚glement d’Expertise Technique de celui -ci. Les frais et
honoraires de l’expert seront support�s �galement entre les Parties, ou, jusqu’‰ l’oc troi de la
premi‚re Autorisation Exclusive d’Exploitation, ‰ la charge du Contractant.
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ARTICLE 30 :

CONDITIONS D’APPLICATION DU CONTRAT

30.1. Les Parties sont d’accord pour coop� rer de toutes les mani‚res possibles afin d’atteindre les
objectifs du pr�sent Contrat.

L’Etat facilitera au Contractant l’exercice de ses activit�s en lui accordant tous permis,
licence, droit d’acc‚s n�cessaires ‰ la r�alisation des Op�rations P�troli‚re s, et en mettant ‰
sa disposition tous les services appropri�s aux dites Op�rations du Contractant et de ses
employ�s et agents sur le territoire de la R�publique Islamique de Mauritanie.

Toutes autorisations de l’Etat requises en vertu de ce Contrat ou de  toute autre loi ou
r‚glement s’y appliquant ne pourront ˜tre refus�es sans un motif l�gitime.

30.2. Toutes les notifications ou autres communications se rapportant au pr�sent Contrat devront
˜tre adress�es par �crit et seront consid�r�es comme ayant �t�  valablement effectu�es d‚s
qu’elles seront remises en mains propres contre r�c�piss� au repr�sentant qualifi� de la
Partie concern�e au lieu de son principal �tablissement en R�publique Islamique de
Mauritanie, ou d�livr�es sous pli affranchi et recommand � avec accus� de r�ception, ou
adress�es par t�lex, ou par t�l�copie confirm�e par lettre et apr‚s confirmation de la
r�ception par le destinataire, ‰ l’�lection de domicile indiqu�e ci -dessous :

- pour l’Etat :

Directeur de l’Exploration et du D� veloppement des Hydrocarbures Bruts
BP4921
Nouakchott
T�l�fax : 222 524 43 07

-   pour le Groupe Ahmed Salem BUGSHAN Corporate Office:

P.O Box 18 196, jeddah 21415
Arabie Saoudite

Les notifications seront consid�r�es comme ayant �t� effectu�es ‰ la date o˝  le destinataire
les recevra, conform�ment ‰ l’accus� de r�ception.

30.3. L’Etat et le Contractant peuvent ‰ tout moment changer leur repr�sentant autoris� ou l’�lection
de domicile mentionn�e ‰ l’article 30.2, sous r�serve de le notifier avec un pr�av is d’au moins
dix (10) jours.

30.4. Le pr�sent Contrat ne peut ˜tre modifi� que par �crit et d’un commun accord entre les Parties.

30.5. Toute renonciation de l’Etat ‰ l’ex�cution d’une obligation du Contractant devra ˜tre faite par
�crit et sign� e par le Ministre, et aucune renonciation �ventuelle ne pourra ˜tre consid�r�e
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comme un pr�c�dent si l’Etat renonce ‰ se pr�valoir d’un des droits qui lui sont reconnus par le
pr� sent Contrat.

30.6. Les titres figurant dans le pr�sent Contrat sont ins�r�s ‰ des fins de commodit� et de r�f�rence
et en aucune mani‚re ne d�finissent, ne limitent ni ne d�crivent la port�e ou l’objet du Contrat,
ni de l’une quelconque de ses clauses.

Les Annexes 1 et 2 ci-jointes font partie int�grante du pr�sent Contrat.

ARTICLE 31 :

ENTREE EN VIGUEUR

Une fois sign� par les Parties, le pr�sent Contrat entrera en vigueur ‰ la date de son approbation par
Ordonnance du Conseil Militaire pour la Justice e t la D�mocratie, ladite date �tant d�sign�e sous le
nom de Date d’Effet et rendant ledit Contrat obligatoire pour les Parties.

En foi de quoi, les Parties ont sign� ce Contrat en deux (2) exemplaires.

A Nouakchott le
2 8 JUL 2006

Pour la R�publique Islamique de Mauritanie Pour le Groupe Ahmed Salem BUGSHAN
Corporate Office

Le Ministre de l’Energie et du P�trole Le Pr�sident

MOHAMED ALY OULD SIDI MOHAMED AHMED SALEM BUGSHAN
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ANNEXE 1

Jointe et faisant partie int�grante du pr�sent Contrat entre la R�publique Islamique de Mauritanie et le
Contractant.

PERIMETRE D’EXPLORATION

A la Date d’Effet, le P�rim‚tre d’exploration initial englobe une superfici e r�put�e �gale ‰ environ 20
500,35 km2

Ce P�rim‚tre est repr�sent� sur la carte ci -jointe.

Les points indiqu�s sur cette carte sont ci -dessous d�finis, par r�f�rence au M�ridien de Greenwich,
par leurs coordonn�es g�ographiques:

1/ Bloc Ta26

Points
A B C
D

Longitude de (dec.deg)
- 06.0026
Fronti‚re
-05.5149
-06.0406

2/ Bloc Ta61

Points
A B C
D

Longitude de (dec.deg)
- 06.6000
- 06.0026
- 06.0406
- 06.6000

3/ Bloc Ta62

Points
A
B C D
E

Longitude de (dec.deg)
- 06.6000
Fronti‚re
Fronti‚re
Fronti‚re
- 06.6000

4/ Bloc Ta63

Points
A B C
D

Longitude de (dec.deg)
- 06.6000
Fronti‚re
Fronti‚re
- 06.6000

CCPTa(26-61-62-63)

latitude de (dec.deg)
16.1960
16.1960
Fronti‚re
Fronti‚re

latitude de (dec.deg)
16.1960
16.1960
Fronti‚re
Fronti‚re

latitude de (dec.deg)
16.5639
16.5639
16.3331
16.1960
16.1960

latitude de (dec.deg)
17.0000
17.0000
16.5639
16.5639
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CARTE DU PERIMETRE D’EXPLORATION BLOCS
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LATITUDE

17.0000
17.0000
16.5639
16.3331
16.1960
FRONTIERE
FRONTIERE

Ta(26-61-62-63)
LONGITUDE

-6.6000
FRONTIERE
FRONTIERE
FRONTIERE
FRONTIERE
-5.5149
-6.6000
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ANNEXE 2

Jointe et faisant partie int�grante du pr�sent Contrat entre la R�publique Islamique de Mauritanie et le
Contractant.

PROCEDURE COMPTABLE

ARTICLE 1
DISPOSITIONSGENERALES

1.1. Objet

La pr� sente Proc�dure Comptable sera suivie et respect�e dans l’ex�cution des obligations du
Contrat auquel elle est attach�e.

1.2. Comptes et relev•s

Le Contractant enregistrera s�par�ment dans des comptes distincts tous les mouvements en
rapport avec les Op�ra tions P�troli‚res et devra tenir en permanence les comptes, livres et
registres en distinguant notamment les d�penses d’exploration, les d�penses d’�valuation par
d�couverte et, le cas �ch�ant, les d�penses de d�veloppement, les d�penses de production et
les frais financiers par P�rim‚tre d’Exploitation, ainsi que les d�penses g�n�rales et
administratives.

Les comptes, livres et registres du Contractant seront tenus suivant les r‚gles du plan
comptable en vigueur en R� publique Islamique de Mauritanie et les pratiques et m�thodes en
usage dans l’industrie p�troli‚re internationale.

Conform�ment aux dispositions de l’article 20.2 du Contrat, les comptes. Livres et registres du
Contractant seront tenus en langue fran¨ aise et libell�s en Dollars

Toutes les fois qu’il sera n�cessaire de convertir en Dollars les d�penses et recettes pay�es ou
re¨ues en toute autre monnaie, celles -ci seront �valu�es sur la base des cours de change
cot�s sur le march� des changes de Paris, selon des modalit�s fix�es par �crit d un commun
accord.

1.3. Interpr•tation

Les d�finitions des ternies figurant dans cette Annexe 2 sont les m˜mes que celles des termes
correspondants, figurant dans le Contrat.
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Au cas o˝ il y aurait n’importe quel conflit entre les dispositions de cette Proc�dure Comptable et
celles du Contrat, ce dernier pr�vaudra.
1.4.     Modifications

Les dispositions de cette Proc�dure Comptable peuvent ˜tre modifi� es d’un commun accord
entre les Parties.

Les Parties conviennent que si l’une des dispositions de cette Proc�dure Comptable devient
in�quitable ‰ l’�gard d’une Partie, elles modifieront de bonne foi la disposition concern�e pour
pallier toute iniquit� quel conque.

ARTICLE 2

PRINCIPES ET BASES D’IMPUTATION DES COUTS PETROLIERS

Le Contractant tiendra un "Compte des Co„ts P�troliers" qui enregistrera de mani‚re d�taill�e les
Co„ts P�troliers encourus par le Contractant en ex�cution des Op�rations P�troli‚res, au d�bit duquel
seront pass�s les co„ts et d�penses suivants.

2.1. D•penses de personnel

Tous paiements effectu�s ou d�penses encourues pour couvrir les appointements et salaires
des employ�s du Contractant et de ses Soci�t�s Affili�es, directement affect� s, soit
temporairement, soit continuellement, aux Op�rations P�troli‚res sur le territoire de la
R�publique Islamique de Mauritanie, y compris les charges l�gales et sociales et toutes
charges compl�mentaires ou d�penses pr�vues par les contrats individuel s ou collectifs ou
suivant la r�glementation administrative interne du Contractant.

2.2. B`timents

D�penses de construction, d’entretien et frais y aff�rents, ainsi que loyers pay�s pour tous
bureaux, maisons, entrep˚ts et bÕ timents, y compris les habitations et centres de loisirs pour
employ�s, et le co„t des �quipements, mobiliers, agencements et fournitures n�cessaires ‰
l’usage de tels bÕtiments requis pour l’ex�cution des Op�rations P�troli‚res.

2.3. Mat•riaux, •quipement  et loyers

Co„ts des �quipements, mat�riaux, machines, articles, fournitures et installations achet�s ou
fournis pour les besoins des Op�rations P�troli‚res, ainsi que loyers compensations pay�s ou
encourus pour l’usage de tous �quipements et installations  n�cessaires aux Op�rations
P�troli‚res, y compris les �quipements appartenant au Contractant.

2.4. Transport

Co„ts de transport des employ�s, �quipements, mat�riaux et fournitures ‰ l’int�rieur de la
R�publique Islamique de Mauritanie, ainsi qu’entre la R �publique Islamique de Mauritanie et
d’autres pays, n�cessaires aux Op�rations P�troli‚res. Les co„ts de transport des employ�s
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comprendront les frais de d�placement des employ�s et de leurs familles pay�s par le
Contractant selon la politique �tablie par celui -ci.

2.5. Services rendus par des sous-traitants

Co„ts des prestations de services rendues par des sous -traitants, des consultants, des experts
-conseils ainsi que tous les co„ts relatifs ‰ des services Gouvernement ou toute autre autorit�
de la R�publique Islamique de Mauritanie

2.6. Assurance et r•clamations

Primes pay� es pour les assurances qu’il faut normalement souscrire pour les Op�rations
P�troli‚res devant ˜tre r�alis�es par le Contractant ainsi que toutes d�penses encourues et
pay�es pour r‚glement de toutes pertes, r�clamations, indemnit�s et autres d�penses, y
compris les d�penses de services juridiques non recouvr�es par le porteur d’assurance et les
d�penses d�coulant de d�cisions judiciaires.

Si, apr‚s approbation de l’Etat, aucune assurance n’est souscrite pour un risque particulier,
toutes d�penses encourue s et pay�es par le r‚glement de toutes pertes, r�clamations,
indemnit�s, d�cisions judiciaires et autres d�penses.

2.7. D•penses juridiques

Toutes d�penses relatives ‰ la conduite, ‰ l’examen et au r‚glement des litiges ou
r�clamations survenant du fait de s Op�rations P�troli‚res, et les d�penses n�cessaires pour
prot�ger ou recouvrer des biens acquis pour les besoins des Op�rations P�troli‚res, y compris
notamment honoraires d’avocat, frais de justice, frais d’instruction ou d’enqu˜te et montants
pay�s pou r r‚glement ou solde de tels litiges ou r�clamations. Si de tells actions doivent ˜tre
conduites par le Contractant, une r�mun�ration raisonnable sera incluse dans les Co„ts
P�troliers, laquelle ne d�passera en aucun cas le co„t de prestation d’un tel prat iqu� par un
Tiers.

2.8. Frais financiers

Tous les int�r˜ts et agios pay�s par le Contractant au titre des emprunts contract�s aupr‚s de
Tiers et des avances et emprunts obtenues aupr‚s de Soci�t�s Affili�es, dans la mesure o˝
ces emprunts et avances sont affect�s au financement des Co„ts P�troliers relatifs aux seules
Op�rations P�troli‚res de d�veloppement d’un gisement commercial (‰ l’exclusion notamment
des Op�rations P�troli‚res d’exploration et d’�valuation), et n’exc‚dent pas soixante quinze
pour cent (75%) du montant total de ces Co„ts P�troliers de d�veloppement. Ces emprunts et
avances devront ˜tre soumis ‰ l’agr�ment de l’Administration.

Dans le cas o˝ ce financement est assur� aupr‚s de Soci�t�s Affili�es, les taux d’int�r˜ts
admissibles ne devront pas exc�der les taux normalement en usage sur les march�s
financiers internationaux pour des pr˜ts de nature similaire.
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2.9.     D•penses g•n•rales et administratives (¯ frais g•n•raux Ñ)

a) Les frais g�n�raux en R�publique Islamique de Mauritanie correspondent aux
traitements et d�penses du personnel du Contractant servant en R�publique Islamique
de Mauritanie les Op�rations P�troli‚res, dont le temps de travail n’est pas directement
assign� ‰ celles-ci ainsi que les co„ts d’entretien et de fonctionnement d’un bureau
g�n�ral et administratif et des bureaux auxiliaires en R�publique Islamique de Mauritanie
n�cessaires aux Op�rations P�troli‚res.

b) Le Contractant ajoutera une somme raisonn able ‰ titre de frais g�n�raux ‰ l’�tranger
n�cessaires ‰ la r�alisation des Op�rations P�troli‚res et support�s par le Contractant et
ses Soci�t�s affili�es, de tels montants repr�sentant le co„t des services accomplis au
b�n�fice desdites Op�rations P�tr oli‚res.

Les montants imput�s seront des montants provisoires �tablis sur la base de
l’exp�rience du Contractant et seront ajust�s annuellement en fonction des co„ts r�els
support�s par le Contractant, sans toutefois exc�der les limites suivantes

avant l’octroi de la premi‚re Autorisation Exclusive d’Exploitation : trois pour cent (3%)
des Co„ts P�troliers hors frais g�n�raux;

‰ compter de l’octroi de la premi‚re Autorisation Exclusive d’Exploitation : un virgule cinq
pour cent (1,5%) des Co„ts P�t roliers hors frais financiers et frais g�n�raux.

2.10.   Autres d•penses

Toutes d�penses encourues par le Contractant pour assurer la bonne ex�cution des
Op�rations P�troli‚res autres que les d�penses couvertes et r�gl�es par les dispositions
pr�c� dentes du pr�sent article 2 de cette Annexe 2, et autres que les d�penses exclues des
Co„ts P�troliers conform�ment aux dispositions du Contrat.
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ARTICLE 3

PRINCIPES D’IMPUTATION DES COUTS DES PRESTATIONS DES SERVICES
MATERIAUX ET EQUIPEMENTS UTILISES DANS LES OPERATIONS

PETROLIERES

3.1. Services techniques

Un tarif raisonnable sera imput� pour les services techniques rendus par le Contractant ou par
ses Soci�t�s Affili�es au profit des Op�rations P�troli‚res ex�cut�es dans le cadre du Contrat,
tels que les analyses de gaz, d’eau, de carottes et toutes autres analyses, ‰ condition que de
tels tarifs ne d�passent pas ceux qui seraient pratiqu�s dans le cas de s ervices similaires
procur�s par des soci�t�s de laboratoires ind�pendants.

3.2. Achat de mat•riaux et d’•quipement

Les mat�riaux et les �quipements achet�s n�cessaires aux Op�rations P�troli‚res seront
imput�s au Compte des Co„ts P�troliers au "Co„ t Net" support� par le Contractant.

Le "Co„t Net" comprendra le prix d’achat (d�duction faite des remises et rabais
�ventuellement obtenus) et les �l�ments tels que les taxes, droits de commissionnaires
exportateurs, de transport, de chargement et de d� chargement et de licence relatifs ‰ la
fourniture de mat�riaux et d’�quipement, ainsi que les pertes en transit non recouvr�es par
voie d’assurance.

3.3. Utilisation des •quipements et installations appartenant au Contractant

Les �quipements et installatio ns appartenant au Contractant et utilis�s pour les besoins des
Op�rations P�troli‚res seront imputes au Compte des Co„ts P�troliers ‰ un taux de location
destin� ‰ couvrir l’entretien, les r�parations, l’amortissement et les services n�cessaires aux
Op�rat ions P�troli‚res, ‰ condition que de tels co„ts n’exc‚dent pas ceux normalement
pratiqu�s dans la R�publique Islamique de Mauritanie pour des prestations similaires.

3.4. Evaluation des mat•riels transf•r•s

Tout mat�riel transf�r� des entrep˚ts du Contract ant ou de ses soci�t�s Affili�es ou par
n’importe laquelle des entit�s constituant le Contractant ou leurs Soci�t�s Affili�es sera
�valu� comme suit:

a)     Mat•riel neuf

Mat�riel neuf (�tat "A") repr�sente le mat�riel neuf qui n’a jamais �t� utilis� : cen t pour
cent (100%) du Co„t Net d�fini ‰ l’article 3.2 ci -dessus.
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b)     Mat•riel en bon •tat

Mat�riel en bon �tat (�tat "B") repr�sente le mat�riel en bon �tat de service encore
utilisable dans sa destination premi‚re sans r�paration soixante -quinze pour cent (75%)
du Co„t Net du mat�riel neuf d�fini ‰ l’alin�a a) ci -dessus.

c) Autre mat•riel usag•

Autre mat�riel usag� (�tat "C") repr�sente le mat�riel encore utilisable dans sa
destination premi‚re, mais seulement apr‚s r�parations et remise en �tat cinquante pour
cent (50%) du Co„t Net du mat�riel neuf d�fini ‰ l’alin�a a) ci -dessus.

d) Mat•riel en mauvais •tat

Mat�riel en mauvais �tat (�tat "D") repr�sente le mat� riel qui n’est plus utilisable dans sa
destination premi‚re mais pour d’autres services vingt -cinq pour cent (25%) du Co„t Net
du mat�riel neuf d�fini ‰ l’alin�a a) ci -dessus.

e) Ferrailles et rebuts

Ferrailles et rebuts (�tat "E") repr�sentent le mat� riel hors d’usage et irr�parable : prix
courant des rebuts.

3.5.     Prix des mat•riels et •quipements c•d•s par le Contractant

a) Les mat�riels et �quipements acquis par la totalit� des entit�s constituant le Contractant
ou partag�s entre eux en nature, seront �valu�s suivant les principes d�finis ‰ l’article
3.4 ci-dessus.

b) Les mat�riels et �quipements acquis par n’importe laquelle des entit�s constituant le
Contractant ou par des Tiers seront �valu�s au prix de vente per¨u, qui ne sera en
aucun cas inf�rieur au prix d�termin� suivant les principes d�finis ‰ l’article 3.4 ci -
dessus.

c) Les sommes correspondantes seront port�es au cr�dit du compte des Co„ts P�troliers.
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